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LE LOUAGE DE SERVICES AU CONGO

IN TRO D U CTIO N

Après avoir déclaré q u ’il y  a deux sortes de con tra ts  de louage : 
celui des choses e t celui d ’ouvrage, le Code Civil congolais, en 
son Livre I I I ,  ob jet du  décret du  Roi Souverain en date  du
30 ju ille t 1888, définit le louage d ’ouvrage

« un contrat par lequel une des parties s’engage à faire quelque chose 
pour l’autre moyennant un prix convenu entre elles ».

E nsu ite , il précise qu ’il y  a tro is espèces de louage d ’ouvrage 
e t d ’industrie :

« 1° le louage des gens de travail qui s’engagent au service de 
quelqu’un ;

2° celui des voituriers, tan t par terre que par eau, qui se chargent 
du transport des personnes ou des marchandises ;

3° celui des entrepreneurs d ’ouvrage par suite de devis ou de 
marchés ».

L a  présente étude ne vise que le 1°, pour lequel le Code civil 
congolais se contente de dire :

« On ne peut engager ses services qu’en temps ou pour une entre
prise déterminée » (Article 428) ;

« Le louage ou contrat de services entre Noirs et non-indigènes 
est réglé par une loi spéciale » (Article 429).

Les interventions du législateur colonial en la m atière ont 
été nombreuses.

Elles se sont d ’abord m anifestées en faveur des Congolais, 
m oins conscients de leurs droits e t p lus exposés que les Européens 
à  d ’éventuels abus.

P a r l ’Acte général de Berlin, to u te s  les Puissances exerçant
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des droits de souveraineté dans les territo ires du  bassin du Congo 
s’é taien t d ’ailleurs engagées à veiller à  la conservation des 
populations indigènes e t à  l ’am élioration de leurs conditions 
m orales et m atérielles.

Engagem ent consacré p a r la  loi du  18 octobre 1908 sur le 
G ouvernem ent du Congo belge en ces term es :

« Le Gouverneur général veille à la conservation des populations 
indigènes et à l’amélioration de leurs conditions morales et m até
rielles d’existence ».

U n décret du Roi Souverain en da te  du 8  novem bre 1888 
édicté les prem ières m esures de protection. Il est com plété p a r 
le décret du 18 m ai 1905 sur le recru tem ent et modifié p a r un 
décret du  3 ju in  1906.

Divers arrêtés du G ouverneur général en assurent l’exécution.
Le développem ent économique du Congo am ena, en 1910, 

le Gouvernem ent à rem placer les dispositions alors en vigueur 
p a r un  vrai s ta tu t  du recru tem ent et du  louage de services des 
indigènes : ce fu t le décret du  17 aoû t 1910.

Son application ay an t révélé certaines lacunes, certaines 
im perfections, voire certains abus, le législateur, dans un décret 
en  date  du 16 m ars 1922, fa it une refonte des dispositions exis
tan tes , les com plétant et les m odifiant ; divers décrets et ordon
nances législatives y  apportèren t au cours des années 1923 à 1945 
quelques com plém ents.

Le ry thm e précipité de l ’évolution au  cours de ces dernières 
années, le désir d ’am éliorer les conditions de trava il en perfec
tionnan t l ’appareil législatif, la nécessité d ’ad ap te r la réglem en
ta tio n  aux  norm es in ternationales, l ’opportun ité  de rapprocher 
certaines formules de celles adoptées en m atière de con tra t 
d ’emploi, am enèrent le Gouvernem ent à envisager une revision 
com plète du  régime du travail.

U n avan t-p ro je t étab li p a r le G ouvernem ent général fut 
présenté au  Conseil du G ouvernem ent en 1948 et étudié, en 1950, 
p a r une commission plénière instituée à Bruxelles p a r le M inistre 
des Colonies et composée de représen tan ts des em ployeurs et 
des syndicats, de fonctionnaires et de plusieurs personnalités 
ém inentes du m onde colonial ; elle t in t  24 séances ; les tex tes 
sortis de ses délibérations furent transm is au  G ouvernem ent
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général pour avis e t ensuite revus p a r une Commission m ix te 
de rédaction.

Le pro jet de décret issu de ces diverses consultations fu t, 
p a r l’arrê té  royal du 29 septem bre 1953, transm is au  Conseil 
Colonial e t porté à l ’ordre du  jou r du  8  janvier 1954.

T out en reconnaissant l ’im portance des am éliorations ap 
portées, p a r le p rojet, au  décret du 16 m ars 1922, plusieurs 
m em bres exprim èrent le sentim ent de l ’inopportunité, voire du 
danger, d ’instaurer, en 1954, un  nouveau régime de louage de 
services, basé sur la discrim ination raciale, alors que la  suppres
sion en est réclamée par l ’opinion publique ; ils ém irent le vœ u 
de voir intervenir, sur le louage de services au Congo, une légis
lation unique, supprim ant to u te  distinction  basée sur la  race.

Ce vœ u rencontra l’adhésion unanim e des m em bres du  Conseil 
colonial ; d ’aucuns firent toutefois rem arquer q u ’il ne fallait 
pas s’illusionner ; les problèm es que pose l’unification des ré
gimes du  louage de services au  Congo sont nom breux et com 
plexes ; leur solution, quelque diligence qui y  soit apportée, 
dem andera un certain  délai ; or, il ne serait ni logique ni équitable 
de rem ettre  ju squ ’alors la reconnaissance au  travailleur indigène 
d ’avantages dont l ’employé européen bénéficie depuis plusieurs 
années.

Pour concilier ces deux poin ts de vue, le Conseil colonial se 
prononça en faveur du  m aintien  provisoire du  décret de 1922 
com m e base du régime juridique du louage de services des indi
gènes, en le com plétant e t le m odifiant par les dispositions 
essentielles du pro jet gouvernem ental, ses au tres dispositions ou 
celles ne p résen tan t pas d ’in térê t m ajeur pour les indigènes 
é tan t abandonnées.

A côté de dispositions de dro it civil, le pro jet gouvernem ental 
com prenait la réglem entation du recru tem ent et de l ’acclima
ta tio n  ; m atières qui relèvent p lu tô t de la police du trava il ; 
le Conseil colonial ém it l ’avis q u ’il é ta it préférable d ’en faire 
l ’objet d ’un décret spécial.

Ces suggestions furen t retenues : deux décrets in terv inren t, 
en da te  du 30 ju in  1954, l ’un re la tif au  recru tem ent e t à  l ’accli
m atation , l’au tre  p o rtan t m odification au décret du  16 m ars 
1922. U n arrêté  royal en date  du  19 ju ille t 1954 a coordonné les 
nouveaux et les anciens tex tes sur le con tra t de travail. C’est le 
régime actuellem ent en vigueur.
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U n décret en da te  du  10 ju in  1958 apporte  au  régime du  con
t r a t  de trava il des garanties en faveur du  travailleu r don t p lu
sieurs sont inspirées du  décret du  25 ju in  1949 sur le co n tra t 
d ’emploi.

A l’origine, au  Congo belge, les Européens, à  de rares excep
tions près, é ta ien t au  service de l ’É ta t  e t, p a r ta n t, soumis au 
s ta tu t  du personnel de l ’adm inistration.

Les rapports en tre  ouvriers ou employés et em ployeurs du 
secteur privé é taien t réglés p ar le con tra t, les principes généraux 
du  droit e t la coutum e.

L ’imprécision, l ’incertitude des droits e t des obligations des 
parties am enèrent le législateur à a rrê ter égalem ent un s ta tu t 
du  louage de services privés des Européens : ce fu t le décret du
31 octobre 1931, com plété et modifié p a r de nom breux actes 
législatifs.

La nécessité se fit b ien tô t sen tir de revoir to u te  ce tte  législa
tion, ta n t  au  point de vue d ’une coordination que d ’une nouvelle 
adap ta tion  à la situation  : c’est le décret du 25 ju in  1949.



TITRE I

SYNTHESE DE LA LEGISLATION 
ACTUELLE

C H A PIT R E  I 

NOTIONS FONDAMENTALES

Dans l’organisation du louage de services au  Congo, le légis
la teu r belge a, comme nous venons de le signaler dans l’in troduc
tion , p révu  le régime du  co n tra t d ’emploi et le régime du con tra t 
de travail, selon que les prestations, intellectuelles ou manuelles, 
sont effectuées p a r un  non-indigène ou p ar un indigène.

Sous les deux régimes, il n ’y  a louage de services que s’il y  a 
trav a il fourni, au  lieu e t dans le tem ps fixés, p a r une personne, 
sous la direction d ’une au tre  personne, m oyennant paiem ent 
de la rém unération convenue.

Les juridictions congolaises belges ont été amenées, à diverses 
reprises, à rappeler ces élém ents essentiels au  con tra t d ’emploi 
comme au co n tra t de travail, d ’aucuns, pour échapper aux 
prescriptions im pératives du  régime et à leurs conséquences 
sociales, dissim ulant le louage de services sous les apparences 
d ’une association, d ’un  m andat, d ’un con tra t d ’entreprises.

Les apparences ne peuvent être retenues en dro it ; quelle 
que soit l ’appellation  donnée à un con tra t, sa na tu re  et les 
obligations qui en découlent sont déterm inées par ces éléments.

P our être valide, le louage de services, comme to u t contrat, 
doit réaliser les conditions prévues à l ’artic le 8 du  Code Civil, 
livre I I I  ; le consentem ent de la  partie  qui s’oblige, sa capacité
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de contracter, un  objet certain  qui forme la  m atière de l ’engage
m ent e t une cause licite dans l ’obligation.

Ces diverses conditions sont régies p ar le d roit commun.
Sous réserve de ce qui est exposé sur la preuve, aucune forme 

spéciale n ’est prescrite pour l’expression du  consentem ent ; 
une m anifestation suffisamment claire de la volonté des parties 
est tou te  la  règle.

E lle peut être expresse, c ’est-à-dire résulter de paroles, d ’écrits 
émanés des parties.

Le consentem ent peut égalem ent être  tacite , c ’est-à-dire 
résulter de faits qui im pliquent la volonté de contracter.

E xprès ou tacite, le consentem ent doit être exem pt des vices 
prévus aux  articles 9 à 18 du Code civil, L ivre I I I ,  c ’est-à-dire 
ne pas être le ré su lta t d ’une erreur, n ’avoir pas été ob tenu  p a r 
dol, n ’avoir pas été arraché p a r violence.

La capacité est déterm inée p a r la loi nationale de l ’intéressé 
e t à défaut de loi nationale, par la législation congolaise.

Celle-ci p révoit que le m ajeur, c ’est-à-dire la  personne de 
l ’un et l ’au tre  sexe, âgé de 21 ans, est capable de tous les actes 
de la vie civile ; le m ineur ne peu t agir q u ’avec l’assistance de 
la  personne qui exerce sur lui la puissance paternelle ou tu té- 
laire ; il en est de m êm e d ’un m ineur ém ancipé lorsqu’il s’agit 
d ’actes excédant la simple adm inistration.

L a femme doit ob tenir l ’autorisation de son m ari ou du  tr i
bunal pour tous les actes juridiques dans lesquels elle s’oblige 
à une presta tion  q u ’elle doit effectuer en personne.

D ans les con tra ts b ilatéraux , l’objet e t la cause se confondent ; 
dans le louage de services, ils sont les diverses presta tions im po
sées. Celles-ci doivent être déterm inées ou déterm inables et 
licites, c ’est-à-dire non prohibées p a r la loi n i contraire aux  bonnes 
m œ urs et à l ’ordre public.

A ces règles de dro it commun, le législateur belge congolais 
a apporté  diverses dérogations inspirées, les unes p a r le souci 
de la  protection  de l ’em ployé et du travailleur, les au tres dans 
un b u t de sim plification.

T out engagem ent d ’un  non-indigène âgé de m oins de 16 ans 
est nul de plein droit.

T out engagem ent d ’un indigène âgé de m oins de 12 ans est 
in te rd it ; la sanction est la nullité absolue ; pour la femme m a
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riée, l’au torisation  du m ari est toujours exigée ; elle peut être 
tacite  tand is que pour le m ineur l’autorisation doit être expresse.

Civilement capable, l ’indigène, pour être engagé, doit être 
adulte et physiquem ent apte au  trava il auquel il est destiné.

T an t pour le non-indigène que pour l ’indigène, des restric
tions sont apportées à la  liberté des conventions quan t à la 
durée de l ’engagement.

E n  m atière de co n tra t d ’emploi : en cas de doute sur la  durée 
de l’engagem ent, celui-ci est présum é être à « durée indéterm i
née » ; en l ’absence d ’écrit, l ’engagem ent à l ’essai ou ayan t 
pour objet le rem placem ent d ’un  accidenté, d ’un m alade, d ’un 
appelé sous les drapeaux, d ’un réquisitionné, est présum é avoir 
été conclu pour une durée indéterm inée à dater du commence
m ent de l ’essai ou du  com m encem ent du  rem placem ent ; l ’essai 
ne peu t être inférieur à un mois, ni dépasser 6 mois ou un an  
selon que l ’engagem ent est sur place ou avec expatriation .

Le trava illeu r ne peu t jam ais être engagé pour une durée 
supérieure à tro is ans, ce tte  durée est lim itée à un  an  pour le 
trava illeu r m arié et séparé de sa femme et de ses enfants ainsi 
que pour le trava illeu r veuf ou divorcé, séparé de ses enfants 
dont il a la  garde ; la durée de l ’engagem ent qui n ’est fixée ni 
par les term es de la convention ni p a r la natu re  du travail, 
est déterm inée conform ém ent à l ’usage du lieu d ’exécution 
du trava il sans q u ’elle puisse être supérieure à  3 mois ; à défaut 
d ’usage, l ’engagem ent est considéré comme pris pour une durée 
indéterm inée ; il en est de même du con tra t à l ’essai non constaté 
par écrit ; la durée de l ’essai ne peu t être inférieure à 1 mois, 
ni supérieure à 6 mois.

L ’écrit consta tan t le con tra t de trav a il doit être présenté à 
la form alité du  visa : lorsque la durée de l ’engagem ent est su
périeure à six mois, lorsque p ar une stipulation spéciale, l ’em 
ployeur s’est exonéré des avantages en nature , lorsque le salaire 
prévu est in iérieur au  salaire en usage. A défaut de visa, l ’em 
ployeur ne peu t invoquer contre le trava illeu r d ’au tre  preuve 
que l ’aveu de ce dernier, à m oins q u ’il ne soit établi que l ’absence 
de visa résulte du refus du travailleu r de se présenter à  cette  
formalité.

Dès la  form ation du con tra t de trava il, l ’engagé, même à 
l ’essai, doit être m uni p a r l ’em ployeur d ’un livret de trava il ; à
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défaut d ’inscription dans ce liv ret e t à leur date, des paiem ents, 
des am endes e t des retenues, tou tes allégations de l ’em ployeur à 
leur su jet sont rejetées sans exam en, à m oins q u ’il ne soit prouvé 
q u ’il ne lui a, p ar la fau te  du  travailleur, pas été possible de le 
faire ou q u ’il y  ait preuve écrite, com m encem ent de preuve p ar 
écrit ou q u ’il y  a it aveu du  travailleur.



CHAPITRE II

E F F E T S

Les conventions légalem ent formées tiennent lieu de loi 
à  ceux qui les ont faites.

Elles ne peuvent être  révoquées que de leur consentem ent 
m utuel ou pour des causes que la loi autorise.

Elles doivent être exécutées de bonne foi.
Les conventions obligent non seulem ent à ce qui y  est exprim é 

m ais encore à  tou tes les suites que l ’équité, l ’usage ou la loi donne 
à  l ’obligation d ’après sa natu re .

Tels sont les principes de dro it com m un applicables au  con
t r a t  de trav a il e t au  con tra t d ’emploi, sous réserve des restric
tions e t applications précisées plus loin.

Les décrets organiques prescrivent, en faveur de l’employé 
e t du  travailleur, des m inim a d ’avantages toujours dus ; tou te  
clause contractuelle les d im inuant est nulle et sans effet.

Ils visent la rém unération, le logem ent, les soins, les voyages 
e t les congés.

D ans le con tra t d ’emploi, la  rém unération est tou te  somme 
e t tous avantages quelconques dus à l ’employé en exécution 
du con tra t ; n ’y  sont pas com pris les avantages en n a tu re  ou 
indem nités en ten an t lieu qui sont m is à charge de l ’em ployeur 
par les dispositions légales et ceux qui sont accordés à l ’employé 
en vue de faciliter l ’accom plissement de ses fonctions.

La rém unération doit être au  m oins égale aux  3 /4 du tra ite 
m ent le plus bas alloué p a r le G ouvernem ent du  Congo belge 
aux  agents lui consacrant leur pleine activité.

D ans le con tra t de travail, la  rém unération com prend un i
quem ent le salaire, l ’allocation alim entaire ou la  ra tion  et éven
tuellem ent les prim es et au tres avantages accordés p a r le contra t.

Le salaire ne peu t être inférieur au  m inim um  fixé p a r arrêté  
du  gouverneur de province.
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La remise de l’allocation alim entaire ou de la  ra tion  n ’est pas 
obligatoire lorsque le salaire a tte in t le m o n tan t arrê té  à cette  
fin p ar le gouverneur de province.

Le commissaire de d istric t peu t im poser dans telle région 
de son district ou pour telle catégorie de travailleurs q u ’il déter
m ine la remise to ta le  ou partie lle de la  ration au  lieu de l ’allo
cation alim entaire.

L ’em ployeur est ten u  à assurer le logem ent de l’engagé et 
de sa famille ou de lui payer une indem nité com pensatoire.

E n  cas de m aladie ou d ’accident, l’em ployeur doit les soins à 
l ’employé e t au trava illeu r et, dans certaines conditions, à sa 
famille, sauf si la m aladie ou l ’accident trouve sa source dans 
un des faits qualifiés « risque spécial » ; en cas d ’accident de 
trava il ou de m aladie professionnelle, il est fait application 
des dispositions spéciales en la m atière.

L ’employé engagé en dehors du Congo belge, du  R uanda- 
U rundi ou d ’un territo ire  lim itrophe ou qui y  séjourne depuis 
moins de six mois, a droit au  voyage aller e t au  voyage re tou r ; 
ce dro it s ’étend, dans certaines conditions, à l ’épouse et aux 
enfants à  charge.

L ’em ployeur n ’in terv ien t dans les frais des voyages que si 
la  distance en tre la résidence du trava illeu r et le lieu de l ’exécu
tion  du  trav a il dépasse 25 km  ; pour le voyage aller, il fau t de 
plus que la durée de l’engagem ent soit de 3 ans.

Le travailleur et sa famille n ’ont droit au  voyage aller q u ’en 
cas d ’engagem ent pour une durée de tro is ans et au  voyage 
re tou r que si la d istance est supérieure à 25 km.

Le bénéfice, après une certaine période de prestations, de 
congés payés est un  principe reconnu p a r tou tes les nations 
civilisées ; on ne conçoit toutefois pas q u ’il faille adopter les 
mêmes m odalités pour l ’indigène trava illan t dans son pays et 
pour l ’expatrié.

Le trava illeu r a droit, après au  moins une année de services 
ininterrom pus chez le m êm e em ployeur, à un congé payé calcu
lé à raison d ’une journée p a r deux mois entiers de services, les 
jours fériés y  com pris ; avec l ’accord de l’em ployeur, le trav a il
leur peu t cum uler les congés pendan t quatre  années au  m axim um .

L ’allocation de congé est égale à la rém unération journalière 
dont il jou it au  m om ent du départ en congé m ultipliée p a r le 
nom bre de jours de congé auquel le travailleur a droit.
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A titre  de prim e de régularité, lorsque la  période de services 
a tte in t 18 mois, ce tte  allocation est augm entée du m on tan t 
du  dernier salaire journalier b ru t m ultiplié p a r le nom bre de 
jours de congés.

L ’employé a droit à  un congé équivalent au  1/12 d u jtem p s 
de services, prolongé d ’une durée égale si le lien est renoué avec 
le m êm e em ployeur ; ce congé s’ouvre à l ’issue de trois années 
de services ininterrom pus ou à la fin de l ’engagem ent si elle se 
situe av an t l ’expiration des tro is années.

P endan t to u te  la durée du  congé, l ’em ployé bénéficie d ’une 
allocation payable en au tan t de fractions égales que le congé 
com porte de mois entiers du calendrier.

Ce m on tan t est égal à 1/16 de la rém unération qui a été 
payée pendant la période de services à laquelle s ’applique le 
congé.



C H A PIT R E  III

Les am endes sont in terdites en m atière de co n tra t d ’em ploi.
Vis-à-vis du travailleur, elles ne peuvent être appliquées 

que pour la répression des infractions à la  discipline du  trava il 
ou de l ’établissem ent. Même totalisées, elles ne peuvent dépasser 
le salaire dû  pour le jou r dans lequel elles on t é té  encourues ou la 
m oitié du salaire si le trava illeu r n ’est pas nourri p a r l’em ployeur 
ou ne reçoit pas d ’allocation alim entaire. De plus, si au jour 
où le paiem ent du salaire do it être effectué, le to ta l des am endes 
à  re ten ir dépasse la p roportion  cessible et saisissable, ce to ta l 
est ram ené dans les lim ites de ce tte  proportion et l ’excédent 
ne peu t, en aucun cas, être re tenu  sur les salaires futurs.

PROTECTION DE LA RÉMUNÉRATION



CHAPITRE IV

FIN DU CONTRAT

M ettent fin au  louage de services, la  m ort de l ’em ployé ou 
du  travailleur, l ’arrivée du term e, l ’achèvem ent du  trava il 
pour l ’accom plissement duquel il a été conclu, la  force m ajeure, 
la  m aladie ou l ’accident, la  résolution judiciaire, la volonté 
un ilatérale de l ’une des parties.

T out événem ent de force m ajeure qui m et l ’une des parties 
dans l ’im possibilité absolue ou dans l ’impossibilité pour une 
longue durée d ’exécuter ses obligations, m et fin au  co n tra t sans 
aucune indem nité ; si l ’im possibilité est de courte durée, le 
con tra t est m ain tenu  m ais son exécution est suspendue.

Le congé n ’est autorisé q u ’en cas d ’engagem ent à  durée 
indéterm inée : chacune des parties a  le droit, sans m otif e t sans 
avoir à  donner justification, de m ettre  fin au con tra t m oyennant 
une notification donnée à  l ’au tre  partie .

D ans le con tra t d ’emploi, la notification doit être faite par 
écrit e t précéder le congé d ’un délai qui varie selon que le congé 
ém ane de l ’em ployeur ou de l ’employé. S’il émane de l ’em ployeur, 
le délai est d ’un mois p a r année com plète de services avec une 
m inim um  de tro is m ois et un  m axim um  de 12 mois ; s’il ém ane 
de l ’employé, le délai est réduit de m oitié sans pouvoir être 
inférieur à  trois mois.

D ans le con tra t de travail, aucune forme spéciale n ’est imposée 
à la  notification ; la  durée du préavis est fixée p a r la  convention 
sans q u ’elle puisse être inférieure à 15 jours lorsque le congé 
est donné p ar l ’em ployeur, ni supérieure à 15 jours s ’il est 
donné p a r le trava illeu r ; ces délais sont respectivem ent portés à
1 mois et à 15 jours si le trava illeu r a 10 ans d ’ancienneté et 
à deux mois e t à  1 mois si l’ancienneté a tte in t 20 ans.

A défaut de convention, il est fa it application des chiffres 
ci-dessus.

Les deux parties on t le d ro it de m ettre  fin au  louage de services
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pour m otif grave ; est considéré comme te l to u t fa it qui rend 
impossible l ’exécution du co n tra t ou la  continuation  des rap 
ports contractuels.

L a m aladie ou l ’accident en tra înan t l ’incapacité de l ’employé 
ou du trava illeu r est une cause de suspension. Cette situation  
ne pouvan t se prolonger indéfinim ent, la législation reconnaît 
à  l ’em ployeur le d ro it de m ettre  fin au  con tra t après deux mois 
d ’incapacité.

C onform ém ent à  l ’article 82 du  Code civil, L ivre I I I ,  en cas 
d ’inexécution p a r l ’une des parties de ses engagem ents, l ’au tre  
partie  a  le d ro it de faire rom pre le con tra t. Mais la  résolution 
n ’a pas lieu de plein dro it ; elle doit, sauf accord des parties, 
faire l ’objet d ’une dem ande en justice.

Le décret du 30 ju in  1954 étend la  résolution judiciaire au 
cas où la continuation  des rapports contractuels est devenue 
impossible ou in to lérable ; l ’action est ouverte à  l ’em ployeur et 
au  travailleur ; elle est applicable au co n tra t à durée déterm inée 
e t au  co n tra t à durée indéterm inée. Le juge peu t subordonner la 
résolution à l ’accom plissem ent d ’un préavis ou au  paiem ent d ’une 
indem nité q u ’il déterm ine selon les circonstances.



CHAPITRE V

SANCTIONS

L a p artie  qui n ’exécute pas ou exécute m al ses obligations, 
doit à l ’au tre  partie  des dom m ages e t in térê ts qui sont fixés 
p ar l ’au to rité  judiciaire e t qui ne sont dus que s’il y  a préjudice.

A ce principe de dro it com m un, le décret sur le con tra t d ’emploi 
apporte  une dérogation : en cas de ru p tu re  injustifiée d ’un  con
t r a t  à durée indéterm inée, q u ’il y  a it ou q u ’il n ’y  a it pas préjüdice, 
la  p a rtie  coupable doit payer, ou tre la  rém unération du mois en 
cours, une indem nité égale à  la rém unération correspondant aux 
délais de préavis ou à la  partie  de ceux-ci res tan t à courir. Si 
la ru p tu re  porte  sur un  co n tra t à durée déterm inée, l ’indem nité 
est égale à  la rém unération afférente à  la période du  term e res tan t 
à  courir, sans pouvoir dépasser le double de l’indem nité qui 
serait due si l ’engagem ent av a it été à  durée indéterm inée.

De n a tu re  essentiellem ent civile, le con tra t d ’emploi et le 
con tra t de trav a il ne devraien t avoir que des sanctions civiles. 
Le législateur belge a estim é devoir déroger à cette règle ; considé
ra n t la gravité que, dans les pays d ’outre-m er, p résenten t certains 
m anquem ents en m atière de louage de services, il en prévoit la 
sanction p ar des peines d ’em prisonnem ent et d ’am ende. D ans le 
con tra t d ’emploi, elles ne v isent que l ’em ployeur ; dans le 
con tra t de travail, elles s’appliquent égalem ent au  travailleur.



CHAPITRE VI

PRESCRIPTION

Sous réserve des causes d ’in terrup tion  et de suspension de 
dro it com m un, to u te  action naissant du  con tra t d ’emploi est 
prescrite un  an  après la cessation du trava il. Toute action nais
san t du co n tra t de trav a il est prescrite p a r un  an  après la  ces
sation de celui-ci ou tro is ans après le fa it qui a  donné naissance 
à  l ’action, sans que ce dernier délai puisse excéder un an  après 
la  cessation du  con tra t.



TITRE II

CRITIQUE DE LA LEGISLATION 
ACTUELLE

Pour apprécier, en tou te  justice, les dispositions organiques 
du  con tra t d ’emploi et du  con tra t de travail, il fau t ten ir com pte 
des nom breux actes législatifs qui en sont le corollaire ou le com
plém ent : allocations familiales, réparation des accidents du 
trav a il e t de m aladies professionnelles, assurance m aladie-inva- 
lidité, assurance des soins de santé, pensions, lim itation de la 
durée du  travail, apprentissage ; ils représentent en faveur de 
l’engagé un ensemble d ’avantages qui n ’a son pareil dans les 
au tres pays d ’outre-mer.

C H A PIT R E  I 

PRINCIPE DE LA DISCRIMINATION RACIALE

Quel dom m age q u ’à deux exceptions près (durée du trav a i 
e t apprentissage), to u t cet ensemble est à base de discrim ination 
raciale.

Le principe en est inscrit en tê te  des diverses organisations :

« Le présent décret s’applique à tout contrat d’emploi quels que 
soient le montant de la rémunération et le lieu où il a été conclu, 
si ce contrat s’exécute en ordre principal au Congo belge et au Ruanda- 
Urundi et concerne un employé qui n ’est pas un indigène de ces 
territoires ou de tout autre territoire d ’Afrique. (Article 1er décret 
25 juin 1949 sur le contrat d ’emploi).

» Les dispositions du présent décret sont applicables au contrat
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par lequel un indigène du Congo ou des colonies voisines, immatri
culé, ou non, engage ses services soit à un employeur qui n ’est point 
lui-même un indigène du Congo, soit à un employeur indigène du 
Congo, pourvu que cet employeur soit soumis à un impôt personnel 
autre que l’impôt indigène. (Article 1er, Textes coordonnés par 
l’arrêté royal du 19 juillet 1954 sur le contrat de travail).

» Pour l’application du présent décret, on entend par homme 
d ’équipage tout indigène du Congo belge et des colonies voisines, 
engagé pour le service d ’un bateau et inscrit au rôle d ’équipage. 
(Article 1er, décret du 1er avril 1933 sur le contrat d’engagement 
fluvial).

» Sont soumis aux dispositions du présent décret, les employés 
des deux sexes qui ne sont pas indigènes du Congo ou des colonies 
voisines, occupés au Congo belge ou au Ruanda-Urundi. (Article 1er, 
Textes coordonnés relatifs à l’assurance en vue de la vieillesse et 
du décès prématuré des employés).

» Sont assujettis à l’assurance instituée par le présent décret, les 
travailleurs âgés de 16 ans au moins, soumis aux dispositions légales 
en vigueur au Congo belge et au Ruanda-Urundi en matière de contrat 
de travail ou de contrat d’engagement fluvial. (Article 1er, décret 
6 juin 1956, instituant un régime de pensions en faveur des travail
leurs du Congo belge et du Ruanda-Urundi) ».



CHAPITRE II

APPLICATIONS DE LA DISCRIMINATION RACIALE

L ’application q u ’en a fait le décret du 25 ju in  1949 l ’a rendue 
to u t à fait intolérable.

Quelque m odestes que soient les fonctions assumées, quelque 
lim itée que soit sa com pétence, l ’em ployé se voit, nonobstan t 
tou te  stipulation  contraire, reconnaître par le législateur les 
avantages su ivants :

1. —  Le rém unération doit être au  moins égale aux  3 /4  du 
tra item en t le plus bas alloué p a r le G ouvernem ent du Congo 
belge, aux agents lui consacrant leur pleine activ ité ; au  31 dé
cem bre 1958 ce m inim um  légal é ta it F  9.687 pour les expatriés 
e t F  7.847 pour les engagés sur place.

Le 13 jan v ier 1959 in tervenait un  A. R. p o rtan t révision du 
barèm e des agents de l ’adm inistration  d ’Afrique.

L ’application b ru ta le  du nouveau barèm e aurait porté à F  1.875 
le m inim um  applicable à tous.

E stim an t à  juste  titre  que l ’application de ces chiffres eu t été 
une violation indirecte du décret du 25 ju in  1949, le gouverneur 
général p a r l ’O. L. n° 22 /99 du 25 février 1959, en vigueur dès 
le 1er janvier 1959, décida que la  rém unération mensuelle ne 
pouvait être inférieure à 8.000 F  pour les engagés sur place et 
à 10.000 F  pour les engagés avec expatriation.

2. —  A l ’issue de 3 années de services ininterrom pus ou à 
la fin de l ’engagem ent si elle se situe av an t l’expiration de 3 an
nées, l ’em ployé a d ro it à un  congé dont la  durée est de 1 /12  des 
services inin terrom pus ; une prolongation de la  m êm e durée 
est accordée en cas de rengagem ent p a r le m êm e em ployeur 
ou p a r un em ployeur auquel le con tra t précédent perm etta it 
de transférer l ’employé.

Pendan t ce tte  double période, l ’em ployé bénéficie d ’une allo
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cation payable en au tan t de fractions égales que le congé com 
porte de mois com plets de calendrier. Ce m o n tan t est égal à  un  
seizième de la  rém unération qui a été payée pendan t la  période 
de services à laquelle s’applique le congé sans q u ’elle doive 
dépasser 15.000 F.

E n  cas de décès de l ’employé, après le m om ent où le congé 
est né, l ’allocation de congé et la  prim e de rengagem ent resten t 
dues, si le défunt laisse une épouse non séparée de corps et à 
défaut, des enfants légitim es ou natu re l reconnus. A défau t d ’é
pouse et d ’enfants, les sommes sont payées aux ascendants du 
défunt.

3. —  Pour assurer une certaine stab ilité  de carrière, dans 
l ’hypothèse du  con tra t à durée déterm inée, notification du 
rengagem ent ou du  non rengagem ent doit être faite p a r l ’em
ployeur à l ’em ployé qui, à l ’expiration du con tra t en cours, 
com pte au m oins 3 années de services e t qui, av an t l ’expiration 
du  congé n ’a pas a tte in t l ’âge norm al pour en trer en jouissance 
de la pension légale de vieillesse.

Cette notification doit être faite par écrit e t parvenir à l ’em 
ployé un  mois au  m oins av an t la  date  de l ’expiration de ses 
services effectifs. Ce délai est augm enté d ’un mois p a r année 
de services au-delà de trois, ju sq u ’à un m axim um  de douze mois.

A défaut de notification, le con tra t est, sauf stipu la tion  con
tra ire  dans l ’offre de rengagem ent, renouvelé aux mêmes condi
tions pour un term e com m ençant à la fin du  congé légal ou con
ventionnel.

Il y  a  donc obligation pour l ’em ployeur de rengager l ’employé 
s ’il a fait offre de rengagem ent ou s’il a omis de notifier le non 
rengagem ent.

Il n ’est dégagé de ce tte  obligation que :
a)  si l ’em ployé n ’a pas, av an t l ’expiration de la m oitié du 

délai de la notification, accepté l ’offre de rengagem ent ; l ’employé 
dispose toujours au  m oins de deux mois ;

b) si, d ’un exam en m édical subi av an t l’expiration  de la 
période légale ou contractuelle du congé, il résulte que l ’é ta t de 
santé de l ’employé ne perm et pas son rengagem ent ;

c) si l’em ployé se rend coupable d ’un m anquem ent grave 
ju stifian t la rup tu re  im m édiate ;
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d)  si l ’em ployé exerce d u ran t le congé une profession lucrative 
ou n ’utilise pas le congé aux fins du repos imposé p a r l ’employeur.

4. —  Lorsque le con tra t est à  durée indéterm inée, chacune 
des parties a  le droit, sans m otif e t sans avoir à  donner justifi
cation, de m ettre  fin au con tra t même avan t le com m encem ent 
de son exécution. L ’exercice de ce d ro it est subordonné à  une no
tification donnée p a r la partie  congédiante à la partie  congédiée 
Cette notification doit être faite p a r écrit, dans un délai qui 
varie selon que le congé ém ane de l ’em ployeur ou de l ’employé. 
S’il ém ane de l ’employeur, le délai est d ’un mois p a r année 
com plète de services du term e en cours et des term es antérieurs, 
avec un m inim um  de tro is mois et un  m axim um  de 12 mois. 
Si le congé ém ane de l’employé, le délai est réduit de moitié, 
sans pouvoir être inférieur à 3 mois.

E n to u te  hypothèse, le délai ne commence à  courir q u ’à 
l ’expiration du mois pendan t lequel la notification a  été donnée.

Ce préavis peu t être to ta lem ent ou partie llem ent remplacé 
p a r un dédit ou paiem ent par celui qui donne le congé d ’une 
indem nité dont le m on tan t est égal à la rém unération corres
pondan t au  délai de préavis.

5. —  Conform ém ent au  droit com m un, l ’em ployé comme 
l’em ployeur répondent de l ’inexécution ou de la m auvaise exécu
tion de leurs obligations qui donnera lieu à des dom m ages éven
tuels ou en tra înera la ru p tu re  du contra t.

Cette sanction doit faire l ’objet d ’une action en justice.
La législation spéciale sur le con tra t d ’emploi p révoit le cas 

le plus grave et le plus fréquent : rup tu re  du co n tra t p a r une 
des parties sans juste  m otif, ou sans préavis.

Si l’engagem ent est à durée indéterm inée, le m o n tan t des 
dom m ages et in térê ts dus à la partie  lésée est égal à la rém uné
ra tion  du mois en cours et à la rém unération correspondant aux 
délais de préavis ou à la partie  de ceux-ci restan t à courir.

Si l’engagem ent est à  durée déterm inée, ce m on tan t est égal 
à la rém unération depuis la rup tu re  ju squ’à l ’arrivée du term e, 
sans toutefois dépasser le double de l ’indem nité qui eû t été due 
si l ’engagem ent av a it été à  durée indéterm inée.

Si l ’engagem ent est à  l ’essai, pour une durée déterm inée ou 
pour une durée indéterm inée, de même que s’il s’agit d ’un con-
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t r a t  de rem placem ent, ce m o n tan t est égal à la rém unération  
correspondant au  délai de préavis.

Ces indem nités on t un caractère forfaitaire e t sont dues, q u ’il 
y  a it ou q u ’il n ’y  a it pas préjudice.

Si, sur ces divers points, nous consultons les tex tes organiques 
du con tra t de trava il, nous constatons :

1. —  La rém unération com prend uniquem ent le salaire, 
l’allocation alim entaire ou la ra tion  et éventuellem ent les prim es 
et au tres avantages accordés p a r l ’em ployeur. Le gouverneur 
général fixe les règles selon lesquelles, com pte tenu  de la na tu re  
du travail, le tau x  des salaires m inim a est é tabli ; le gouverneur 
de province arrête, p a r région, le m o n tan t des salaires m inim a ; 
ce m on tan t varie actuellem ent en tre 7 et 24 F  p a r jou r ; le 
gouverneur de province ou son délégué arrê te  p a r région le 
m on tan t de l ’allocation alim entaire qui ne peu t être inférieur 
à la  contrevaleur en espèces de la ration.

Sous ces seules réserves, la rém unération du travailleu r est 
fixée librem ent par les parties.

2. —  T out trava illeu r a  dro it après au  m oins une année de 
services ininterrom pus chez le m êm e em ployeur à un congé 
calculé à raison d ’une journée p a r deux m ois entiers de services 
ininterrom pus chez le m êm e employeur. Avec l ’accord de l ’em 
ployeur, le travailleur peu t cum uler les congés pendan t 4 ans 
au  m axim um .

L ’allocation de congé est égale à la rém unération journalière 
dont le trava illeu r jou it au  m om ent du départ en congé m ulti
pliée p ar le nom bre de jours de congé. Lorsque la période de 
services dont il a été tenu  com pte pour fixer ce nom bre de jours 
de congé a tte in t 18 mois, le trava illeu r bénéficie, à titre  de prim e 
de régularité, d ’une allocation supplém entaire dont le m on tan t 
est égal au  dernier salaire b ru t m ultiplié p a r le m ême nom bre 
de jours de congé.

3. —  Aucune disposition en vue d 'assurer la s tab ilité  de 
l ’emploi.

4. —  Lorsque le co n tra t est à  durée indéterm inée, chacune 
des parties a le droit, sans m otif e t sans avoir à  en donner ju sti
fication, de m ettre  fin au  co n tra t de trava il. L ’exercice de ce
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d ro it est subordonné à un préavis ; le délai est fixé p a r la con
vention, à défaut de convention p a r l ’usage sans q u ’il puisse 
ê tre  supérieur à un mois ; à défaut de convention et d ’usage, 
le délai est de 15 jours. Le délai est le même pour l ’em ployeur 
et le travailleur.

Tel é ta it le régime consacré p a r le décret du  16 m ars 1922 ; 
aucune m odification n ’y  fu t apportée en 1954 ; un  décret du
10 ju in  1958 a amélioré la situation.

L a durée du préavis est fixée par la  convention. Toutefois :
a) ce tte  durée ne peu t être, en cas de préavis, donné par 

l’employeur, inférieure à 15 jours et en cas de préavis donné 
p a r le travailleur, supérieure à 15 jours.

b)  ces délais sont portés, pour l’em ployeur à un  mois et à deux 
mois e t pour le trava illeu r à  15 jours et à un  mois, selon que 
le trava illeu r est dem euré pendan t 10 ans ou pendan t 20 ans au  
service de la m ême entreprise ou encore au service d ’employeurs 
ou d ’entreprise auxquels le con tra t p erm e tta it de le transférer.

A défaut de convention, le délai est fixé aux  m inim a et aux 
m axim a prévus ci-dessus.

5. —  L a législation sur le co n tra t de trava il ne contient aucune 
disposition sur l ’indem nité due p a r la  partie  qui, unilatéralem ent, 
rom pt le con tra t sans juste  m otif ou sans préavis ; il en résulte 
que, conform ém ent au  dro it commun, la partie  lésée ne sera 
indemnisée que pour au tan t que et dans la m esure, elle ait subi 
un préjudice ; ce que le trava illeu r ne pourra que difficilement 
établir.



C H A PIT R E  I I I  

REACTIONS CONTRE LA DISCRIMINATION RACIALE

Nombreuses on t été ces dernières années les voix qui se sont 
élevées pour p ro tester contre la discim ination raciale spéciale
m ent en m atière de louage de service.

Le 4 octobre 1951 M. D e q u a e , m inistre des Colonies, au  re to u r 
de son prem ier voyage au Congo, s ’adressait aux représentan ts 
de la presse en ces term es :

« Je crois que nous sommes tous d’accord pour rejeter catégori
quement tout colour-bar avec ses mesures de ségrégation et de refou
lement. Ce n ’est pas une solution belge. Pas de social-bar nonplus. 
Toute personne, quelle que soit sa couleur, qui a la formation pro
fessionnelle ou les qualités de cœur et d’esprit requises, doit pouvoir 
accéder à toutes les fonctions. C’est la condition préalable à toute 
saine évolution ».

La commission de protection des indigènes, à sa IX me session 
(1951), ém etta it le vœ u su ivant :

a) que les rapports sociaux en tre em ployeurs et engagés blancs 
e t noirs soient réglés dans le cadre d ’un même tex te  général, 
qui serait en quelque sorte le Charte du T ravail au  Congo et 
poserait des principes identiques pour tous les em ployés et 
ouvriers, à  quelque race q u ’ils appartiennent.

b) que l ’application seule de ces principes soit variable, non 
su ivan t la  race de l ’engagé, m ais uniquem ent en fonction de sa 
condition sociale, son niveau de civilisation e t sa qualification ; 
que des arrêtés et ordonnances d ’exécution in terviennent pour 
réglem enter équitablem ent ce tte  application.

A diverses reprises et notam m ent lors des m odifications 
apportées au  décret du  16 m ars 1922 sur le co n tra t de trava il,
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des m em bres du Conseil colonial on t insisté pour que, p a r une 
législation unique sur le louage de services, ils soit mis fin à 
une situation  qui vicie à la base tous les décrets sociaux.

Ce problèm e n ’a pas échappé à  l ’a tten tio n  de l ’au to rité  locale.
A bordant, dans son discours d ’ouverture de la  session 1952 

d u  conseil de gouvernem ent, le problèm e politique, M. P e t i l l o n ,  

gouverneur général, s’exprim ait ainsi :

« Car, notre souci primordial doit être, dès à présent, que l ’évo
lution, dont le caractère inéluctable s’impose à nous, se fasse avec 
nous et non contre nous. Dès aujourd’hui, il faut que nous ayons 
l’angoisse qu’elle n ’aboutisse pas à une rupture catastrophique mais 
à  une association profitable. A partir d’aujourd’hui et non de demain, 
il importe que la tendance dominante, l’esprit dans lequel seront tra i
tés les problèmes que nous nous posons, soit de favoriser tout ce qui 
rapproche, d ’éviter tout ce qui sépare, de susciter toutes les occasions 
d ’établir tan t sur le plan moral que matériel, une réelle solidarité.

On voit immédiatement qu’il ne s’agit pas de politique pure ; 
que des aspects juridiques et sociaux s’y mêlent étroitement. C’est 
ainsi par exemple que la disparition progressive, dans la loi, des 
discriminations entre Blancs et Noirs — justifiées dans le passé, 
mais qui le sont et le seront de moins en moins à mesure que le temps 
coule —, que la création d ’un régime juridique qui rende possible 
l ’intégration de l’élite congolaise dans la communauté européenne, 
concourront à créer le climat de collaboration que requiert l’évolu
tion politique dans le sens que nous souhaitons ».

E t en 1953 :

« Lorsque dans quelques années, nous nous trouverons en pré
sence de la jeunesse congolaise qui sortira de ces établissements et 
des écoles professionnelles et techniques, où elle se sera formée sur 
les mêmes bancs et aux mêmes établis que nos propres enfants, le 
moment sera venu de concrétiser, par une attitude qui y sera con
forme, les intentions que nous avons tan t de fois proclamées : à éga
lité de formation et de qualification — sauf à tenir compte du fait 
de l’expatriation — égalité de titres et de chances dans la vie. »

R appelan t en 1955, les m odifications apportées p a r le décret 
du  30 juin 1954 à certaines dispositions du décret du 16 m ars 
1922 sur le con tra t de trava il, il d isait :

« Peu après la dernière guerre, on se rendit à l’évidence que la 
profonde transformation économique et sociale, qui venait de s’ac
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complir, nécessitait la révision complète du sta tu t fondamental du 
travail indigène. Ce statu t, promulgué en 1922, avait donné satis
faction pendant un quart de siècle mais se trouvait subitement dé
passé par l’ordre de choses existant.

» Cependant, lorsque le projet, définitivement mis au point après 
une vaste consultation de tous les intérêts en cause, fut soumis à 
la procédure préalable à sa promulgation, il apparut que l’évolution 
des idées en matière de tutelle coloniale était telle qu’une législation 
qui s’adresserait exclusivement aux travailleurs autochtones serait 
mmanquablement interprétée — malgré ses généreuses innovations — 
comme reflétant notre intention de maintenir une discrimination 
dont nous n ’avons jamais admis le principe et que nous avons d ’ail
leurs pris l ’engagement de faire disparaître suivant le rythme de l’é
volution des populations autochtones.

» Ainsi prit corps, au cours des débats du Conseil colonial au 
début de l’année 1954, l’idée d’un statu t fondamental unique. Ce 
statu t, applicable aux Blancs et aux Noirs, serait uniforme dans sa 
philosophie et ses modalités seraient déterminées exclusivement en 
fonction de la capacité professionnelle du salarié et de la différencia
tion des besoins résultant de l’expatriation. Toutefois, l’élaboration 
d’une charte du travail unifiée apparut comme devant être une œuvre 
de longue haleine. Elle postulait une étude prudente et minutieuse, 
sous peine de voir surgir, dès sa mise en application, des difficultés 
qui auraient pu faire douter de l’opportunité immédiate de son 
principe.

» Aussi, le Conseil colonial proposa-t-il sagement de se borner, 
dans l’entretemps, à compléter et à modifier le décret du 16 mars 
1922 sur les seuls points importants qui ne pouvaient souffrir d ’ajour
nement.

» La revision du décret sur le contrat de travail aboutit ainsi au 
décret du 30 juin 1954, dont les innovations les plus importantes 
trouvent leur inspiration dans les dispositions correspondantes du 
décret sur le contrat d’emploi, exception faite pour les sanctions 
pénales.

» Bien que limitée, cette révision a pour heureux résultat de pré
parer l’avenir : dès aujourd’hui le statu t légal du contrat d ’emploi 
et le statu t légal du contrat de travail présentent de nombreux points 
communs dont l’application quotidienne facilitera la grande œuvre 
d’unification que le législateur est décidé d ’entreprendre et dont la 
réalisation marquera, faut-il le dire, une date mémorable dans notre 
ascension vers la communauté belgo-congolaise ».
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Enfin, son successeur M. C o r n e l i s ,  ouvran t la session 1958 
d u  conseil de gouvernem ent, parla it dans le m êm e sens :

« A cet égard, un des points les plus importants, sur lequel des 
aspirations concordantes sont exprimées par tous les autochtones, 
concerne la réforme de l’actuelle législation sur le louage de services ».

Le gouverneur général fait appel aux « aspirations » concor
dan tes des autochtones ; en l’occurence, il s’agit p lu tô t de pro tes
ta tio n s et de revendications.

« Un principe est pour nous essentiel : la couleur de la peau ne 
confère aucun privilège. En dehors de ce principe, l’union est impos
sible » (Conscience Africaine. Manifeste de 1956).

« Le refus du statu t unique constitue, en fait, un obstacle à l ’in
terpénétration des deux races et à la réalisation d ’une communauté 
harmonieuse et durable » (Conscience Africaine, février 1958).

« ... L’avenir de la communauté belgo-congolaise, nous ne cessons 
de le répéter, exige que soient définitivement écartées du Code, 
toutes les lois anciennes portant entrave à l’émancipation générale 
des autochotones. (...). Il importe que la discrimination «raciale» 
(et non sociale) que le législateur a introduite dans le monde du 
travail au Congo, soit combattue une fois pour toute. En effet, la 
dualité de la législation sur le Contrat d’Emploi (pour Européens) 
et du Contrat de Travail (pour tous les Congolais indistinctement) 
est devenue une conception surannée. C’est donc cet état de choses 
qui contribue à amplifier davantage la situation tendue que nous 
traversons actuellement dans ce pays» (Horizons, 9.11.1958).

« La quasi unanimité des personnes consultées s’est élevée contre 
les discriminations de fait, qui sont liées au problème des relations 
humaines, et contre les mesures législatives ou réglementaires qui 
maintiennent encore en plusieurs domaines des différences de trai
tement selon les races.

A cet égard, il faut spécialement insister sur la nécessité de revoir 
d ’urgence l’actuelle législation relative au louage de services qui 
soumet de principe, quelle que soit la nature des prestations, les 
autochtones au contrat de travail et les Européens au contrat d’em
ploi » (Rapport du groupe de travail pour l’étude du problème poli
tique du Congo belge).

« Le secteur privé doit absolument envisager immédiatement la 
création des qualifications professionnelles afin de permettre l’adop
tion d ’un seul type de contrat pour tout le personnel blanc et noir 
engagé sur place et possédant la même qualification professionnelle.



Il n ’est plus question de jouer sur les mots mais de passer aux actes, 
plus de discrimination sur aucun terrain à commencer par un des 
plus importants, l’égalité sur le marché d’emploi. Le secteur privé 
est l’enfant le plus déshérité et chaque fois qu’il pose son problème, 
il est étouffé sans même qu’on se donne la peine d’examiner attenti
vement le fond de la question. Il est superflu de parler de quoi que 
ce soit aussi longtemps que ceux du secteur privé n ’aient pas le 
contrat adéquat comme leurs collègues du secteur public. Tout le 
monde contribue à l’évolution économique de ce pays et a droit, 
par conséquent, à jouir de salaires équitables tenant compte unique
ment du rendement et de la qualification. Pas mal d’encre a coulé 
déjà à ce propos et nous espérons que le moment est là pour marquer 
le point car la déclaration gouvernementale est claire à ce sujet. 
Le secteur privé attend son nouveau régime avec impatience et il 
ne sera plus de mise de perdre inutilement le temps dans des discus
sions sans issue. La politique salariale doit être établie sur l’égalité 
et sa solution résoudra, par voie de conséquence, d ’autres problème 
importants qui se posent ici ». (Présence Congolaise, 1959).
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TITRE III

FORMULES DE RÉVISION

« Toute trace de discrim ination raciale » lisons-nous dans la 
déclaration gouvernem entale du  13 janvier 1959 « d ispara îtra  
de la p ra tique comme des tex tes ».

Comment réaliser cette promesse ?

C H A P IT R E  I 

A S S IM IL A T IO N

L ’article 2 alinéa 2 du décret du  25 ju in  1949 stipule :

« Le Gouverneur général, par décision individuelle ou collective, 
peut accorder le bénéfice des dispositions du présent décret à tout 
indigène du Congo belge, du Ruanda-Urundi ou de tout autre terri
toire d’Afrique ».

C ette disposition n ’a reçu que quelques rares applications. 
Il devait en être ainsi : sur quels élém ents se baser pour prendre 
pareille décision qui, sauf la réduction du m inim um  légal de la 
rém unération, a pour effet de faire profiter un autochtone d ’une 
série d ’avantages dont la seule justification  est le fa it de p resta
tions effectuées p a r un Européen sous un clim at tropical.

Se rendan t com pte dès 1951 des inconvénients que p résen ta it 
dans l ’application, le décret du  25 ju in  1949, le M inistère réunit 
une commission restrein te  composée de fonctionnaires et de 
représen tan ts des em ployeurs et des employés aux fins d ’étudier 
la possibilité de rem aniem ent des tex tes ou de leur adap ta tion
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à  certaines situations sans toutefois toucher aux  principes de 
base de la  législation.

E n  conclusion de ses trav au x , elle proposa l ’extension du 
cham p d ’application du régime du  con tra t d ’emploi aux indi
gènes im m atriculés ainsi q u ’aux  indigènes objet d ’une décision 
collective ou individuelle du gouverneur général ou du gouverneur 
du R uanda-U rundi ; avec possibilité de conclure des engage
m ents com portant certaines réductions des avantages légaux : 
ceci m oyennant une décision du gouverneur général, prise sur 
avis d ’une commission provinciale parita ire .

Aucune suite ne fut. donnée à  ce tte  proposition qui péchait 
p a r la base, un  brevet d ’im m atricu lation  im pliquant en soi une 
discrim ination raciale ; en effet, écrivait feu M«1 de H e m p t i n n e  :

« Si des exigences sont imposées aux Noirs pour bénéficier de cer
tains avantages juridiques et sociaux, il faut les imposer aux Blancs 
sous peine d’attacher un privilège à la couleur de la peau. Un brevet 
d’immatriculation ne peut être qu’un brandon de discorde et de 
trouble. L’assimilation est faite d’éléments impondérables qui échap
pent à la loi. Il y a de longues années déjà, la Commission de la pro
tection des indigènes avait envisagé de définir des statuts relatifs à 
la grande et à la petite immatriculation. Cette solution fut reconnue 
irréalisable ».



CHAPITRE II

DUALITÉ

T out en se déclaran t adversaires du  régime actuel, d ’aucuns 
préconisent le m aintien , au  m oins à titre  transito ire, de la d u a
lité.

Sans doute, disent-ils, l ’unification est assurém ent un b u t 
norm al qui se réalisera avec le nivellem ent intellectuel e t social 
en tre les différentes catégories de travailleurs, avec la généra
lisation des salaires hebdom adaires ou mensuels, e tc ... Au Congo, 
on est encore loin de com pte.

Quel serait le critère de ce tte  dualité  ?
On en cite trois : le m o n tan t de la rém unération, la na tu re  des 

prestations, leur qualification.
Ju sq u ’à  30.000 F  e t au-dessous de rém unération mensuelle, 

ce serait le régime du con tra t de trava il ; au-dessus de 30.000 F, 
ce serait le régime du co n tra t d ’emploi.

Selon la prédom inance du  corps ou de l ’esprit, l ’ac tiv ité 
hum aine peu t être qualifiée m anuelle ou intellectuelle. C’est la 
distinction adoptée en Belgique p a r la loi du  10 m ars 1900 orga
nique du  con tra t de trav a il e t la loi du  7 août 1922 organique du 
con tra t d ’emploi ; pourquoi ne pas l ’adopter au  Congo ?

Il fau t s’écarter de la distinction m étropolitaine et y  substituer 
un critère de m aîtrise ou non, de cadre ou de trava il d ’exécution ; 
le to u t est de trouver un certain  nom bre d ’élém ents objectifs 
pour le classem ent dans une des deux catégories ; p ar exemple, 
études ou assim ilation p a r un  ju ry  ou l ’inspection du trava il 
de celui qui a acquis p a r la  p ra tique des connaissances appré
ciables, la na tu re  de l ’emploi (parcelle d ’au to rité  ; poste de 
confiance ou de responsabilité).

Les ten an ts  de cette  formule invoquent en sa faveur que :

a) Elle évite un bouleversem ent général du  régime de d ro it



3 4 LE LOUAGE DE SERVICES AU CONGO

e t de fa it actuel, phénom ène toujours à déconseiller sur le plan 
de la technique législative,

b) Elle perm et le m ain tien  en faveur des créoles d ’un s ta tu t 
se rapprochan t de celui des expatriés ;

c) Elle est facilem ent supportable p a r l ’économie congolaise 
ne devan t s’appliquer q u ’à 30.000 Européens e t quelques m il
liers d ’indigènes ;

d) E lle écarte l’odieux vis-à-vis des Européens que présente 
un nivellem ent par le bas sur le plan légal, inévitable en cas 
d ’adoption d ’un régime unique.

Telles sont les tro is thèses présentées par les partisans du 
m aintien  d ’une dualité de régime dans la révision de la législa
tion actuelle du louage de services.

Cette dualité  est incontestablem ent une solution de facilité ; 
m oyennant quelques ajustem ents de tex te , elle perm et le m ain
tien presque intégral des décrets du 25 juin 1949 et des textes 
coordonnés de 1954.

O utre q u ’elle ne sera jam ais acceptée par les Congolais parce 
q u ’elle leur ap p a ra îtra  comme inspirée p ar le souci de dim inuer 
le m oins possible les avantages actuellem ent reconnus aux non- 
indigènes, ce tte  dualité soulève dans ses critères mêmes de graves 
objections.

La barrière économique sera pour les engagés le pôle que tous 
voudront a tte ind re  au  plus tô t e t pour les em ployeurs la lim ite 
q u ’ils seront ten tés de ne pas dépasser ou de dépasser rarem ent.

La dualité, en Belgique, du s ta tu t juridique des ouvriers 
et des employés, a été mise à l ’ordre du jour de la 7me journée 
d ’études de l ’in s titu t in teruniversitaire de dro it social en 1959 ; 
un  rap p o rt a été présenté sur cet objet p a r M. Marcel T a q u e t ,  

Avocat à la Cour d ’A ppel; je  lui em prunte les considérations 
qui suivent.

Ni la loi de 1900 sur le co n tra t de trava il, ni celle de 1922 sur 
le con tra t d ’emploi ne définissent les m ots « ouvrier » et « em 
ployé ». Ce n ’est pas que le législateur a it négligé de considérer 
l ’u tilité  d ’une définition ; plusieurs propositions de tex te  furent 
présentées à ce sujet, elles furen t tou tes rejetées. Les trav au x  
p réparato ires le justifien t comme suit : il a paru  préférable de
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renoncer à une définition de ces term es, de crainte de n ’y  point 
com prendre tou tes les personnes que l ’on range au jourd’hui 
dans l ’une ou l ’au tre  catégorie. A défaut de définition dans la 
loi, on a estim é que la distinction en tre  employé et ouvrier rési
d a it dans la natu re  m anuelle ou intellectuelle du trava il presté.

On sait les critiques qui on t été formulées et les difficultés 
que l ’application de ce critère suscite dans les cas qui sont à la 
frontière des deux régimes.

« D’autre part, constate Me T a q u e t ,  ce critère n ’est pas stricte
ment appliqué. Volens nolens, le juge subit certains a priori. Si le 
travailleur porte habituellement veston et col blanc, il est à parier 
qu’il sera rangé dans la catégorie employé. Il en est ainsi notamment 
de certains employés de bureau dont les prestations sont uniquement 
manuelles. L’exemple type est celui de la dactylo et du linotypiste ; 
jusqu’il y a peu, la première était employée et le second ouvrier. 
Au rebours, il est des travailleurs dont les prestations consistent 
presque exclusivement à surveiller le travail d’une machine, activité 
d’ordre intellectuel, et qui sont rangés dans la catégorie ouvrier ».

Toutes ces difficultés se rencontreraien t au  Congo sans com pter 
que l ’adoption de la distinction en tre le travail m anuel et le 
trav a il intellectuel accentuerait la dévalorisation du trav a il 
m anuel en donnant à des intellectuels sans valeur des avantages 
disproportionnés.

Sous la  signature de « Philippe », Présence Congolaise a récem 
m ent publié :

« Nous savons que pour le moment la différence de salaire entre 
l’ouvrier qualifié et le clerc est souvent excessive et cela surtout 
dans les grands centres tels que Léopoldville pour ne citer que cette 
ville. Il faut que les autorités songent à cela pour ne freiner voire 
même ruiner le progrès social congolais.

Non seulement le clerc est favorisé par une rémunération plus élevée, 
mais son boulot est moins fatiguant, et cependant moins réellement 
formatif que celui d ’un ouvrier, d’un électricien, d’un mécanicien 
garagiste, etc...

Parce qu’il sait lire, compter et écrire et surtout taper à la machine, 
le clerc gagne mieux sa vie qu’un ouvrier. E t le rêve de bien des 
travailleurs congolais sachant lire et écrire est de se faire embaucher 
comme clerc plutôt que de se perfectionner dans son métier.

» Combien de fois ne voyons-nous pas des sortants des Écoles 
professionnelles se faire clercs subalternes dans un des bureaux de
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la cité européenne. Or le Congo a besoin de bons électriciens, ajus
teurs, tourneurs, mécaniciens, garagistes, etc.

» Où le Congo recrutera-t-il ces hommes si tout le monde veut se 
faire clerc ? Est-ce de leur faute ? Je ne pense pas que les autorités 
ne songent pas à leur sort. Il faut éviter que de jeunes ouvriers formés 
dans des écoles professionnelles ou par l’apprentissage artisanal 
s’engagent dès la fin de leurs études ou de leur apprentissage, comme 
clercs parce que emplois mieux rémunérés que ceux pour lesquels 
ils ont été formés.

» L’enseignement professionnel ne portera réellement ses fruits 
que si l’ouvrier qualifié qui s’y forme est assuré, dès sa sortie de 
l’école, de trouver un salaire, au moins équivalent à celui de tout clerc 
ou employé ayant fait un cycle équivalent d’études moyennes ».

Que la qualification soit la  base de la rém unération, rien de 
plus logique et de plus ju ste  ; m ais elle ne peu t être la base du 
régime légal du  louage de services qui doit organiser l ’ensemble 
des relations entre em ployeur et engagé.



C H A PIT R E  II I  

U N IT É

Les considérations émises ci-dessus ayan t fait écarter la révi
sion par assim ilation et la révision sur la base d ’une dualité de 
régime, il reste à exam iner les possibilités d ’une révision dans 
l ’unité.

Il semble bien q u ’elle recueille la m ajorité des suffrages m ais 
les uns la veulent absolue tand is que d ’au tres suggèrent q u ’elle 
soit relative, c ’est-à-dire conçue en fonction des besoins du tra 
vailleur africain, les com plém ents à prévoir en faveur des expa
triés devan t faire l’objet de conventions collectives ; à l ’appui 
de cette suggestion, ils invoquent la  constitu tion très prochaine 
d ’un gouvernem ent congolais indépendant qui s’em pressera 
d ’abolir tou te  disposition consacrant un avantage quelconque 
aux  engagés non-autochtones.

Personne ne peu t fixer, ni m ême présum er la date  de l’indé
pendance du  Congo, ni les conditions dans lesquelles elle sera 
réalisée, ni l ’a ttitu d e  que prendront à ce m om ent les dirigeants 
responsables à l’égard des tex tes légaux alors en vigueur.

D ’au tre  p a r t, le recours à des conventions collectives suppose 
une législation sur la m atière e t des syndicats ou groupem ents 
professionnels d ’employeurs et d ’engagés bien organisés, pouvant 
être considérés comme des représen tan ts valables des parties ; 
nous n ’avons ni l’un  ni l’au tre  au  Congo.

Essentiellem ent m odifiable au  gré des parties, la convention 
collective ne présente jam ais pour l ’engagé la garantie d ’un tex te  
légal. Aussi, en fait, elle n ’in terv ien t que pour régler des points 
de détail m ais non pour organiser un  régime.

Deux fa its sont certains : la Belgique possède le d ro it de 
souveraineté sur le Congo et à  ce titre , est détentrice du pou
voir législatif ; elle se trouve en présence d ’une situation  réprouvée 
p a r l ’opinion publique nationale et internationale et qui est
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contraire au droit natu re l ; la Belgique a le d roit e t le devoir 
d ’y  m ettre  fin ; s ’y  dérober ne pourra it q u ’étonner, voire indigner 
les Congolais, ceux de dem ain comme ceux d ’au jo u rd ’hui.

Toute forme de discrim ination raciale directe ou indirecte 
doit être écartée, m ais il ne fau t pas confondre discrimination  
raciale e t discrimination sociale.

« La nature a disposé parmi les hommes des différences aussi mul
tiples que profondes : différences d’intelligence, de talent, de santé, 
de force ; différences nécessaires d ’où naît spontanément l’inégalité 
des conditions. Cette inégalité d ’ailleurs tourne au profit de tous, 
de la société comme des individus. La vie sociale requiert dans son 
organisation des aptitudes variées et des fonctions diverses et le 
meilleur stimulant à assumer ces fonctions est, pour les hommes, 
la différence de leurs situations respectives » (Léon X III, Rerum 
Novarum).



TITRE IV.

REVISION DANS L’UNITÉ

C H A PIT R E  I 

PRINCIPES FONDAMENTAUX

A. SÉPARATION DES MATIÈRES.

Le louage de services est un co n tra t par lequel deux parties, 
l’em ployeur e t l ’engagé, fixent leurs dro its e t leurs obligations 
respectifs ; les rapports ainsi réglés ay an t un caractère essentiel
lem ent individuel, relèvent du dro it civil.

A ctuellem ent un  seul et même acte législatif (décret du 23 
ju in  1949 et tex tes coordonnés p a r l ’A. R. du 19 ju lliet 1954) 
règle les dispositions relatives à ces rapports et des prescriptions 
de d ro it social, de d ro it pénal ou concernant la protection du 
travail.

Cette confusion est contraire à la technique juridique ; elle 
est illogique, le social, le pénal et la protection du trava il é tan t 
exclusivem ent le fait du  prince peuvent être modifiés à to u t 
m om ent p a r un seul acte de sa volonté ; au civil, au  contraire, 
les conventions légalem ent formées tiennent lieu de loi à ceux 
qui les on t faites ; elles ne peuvent être révoquées que de leur 
consentem ent m utuel ou pour les causes que la loi autorise ; 
elles doivent être exécutées de bonne foi.

U ne obligation civile ne peu t faire l’objet d ’une sanction 
pénale, m ais les parties peuvent dans ou à l’occasion de l ’exécu
tion  d ’un louage de services, poser des actes qui au  nom  de 
l ’ordre public doivent être réprim és ou faire l’objet d ’une pro
tection spéciale.
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E n conséquence, le p ro je t de révision dans l ’un ité  envisage 
l’établissem ent de tro is décrets d istincts : louage de services 
(droit civil), d roit social, e t protection du  travail.

B. M a i n t i e n  d e  l a  l é g i s l a t i o n  a c t u e l l e .

Les décrets sur le co n tra t d ’emploi et sur le con tra t de tra 
vail, abstraction  faite de la discrim ination raciale, contiennent 
de nom breuses dispositions dont la pra tique a dém ontré l ’u ti
lité  et l ’opportunité. Elles visent no tam m ent la preuve, les obli
gations m orales des parties, la protection de la rém unération, 
la clause de non-concurrence, la  procédure en cas de ru p tu re  
unilatérale du  con tra t p a r congé ou pour m otif grave, la sanc
tion civile d ’une ru p tu re  unilatérale du con tra t sans préavis 
ni m otif grave, les m odalités du  paiem ent de la  rém unération. 
Les supprim er serait une erreur.

C. D i s c r i m i n a t i o n  r a c i a l e .

Les trois décrets doivent avoir le même cham p d ’application 
et régir to u t louage de services prestés en ordre principal au 
Congo belge ou au  R uanda-U rundi quels que soient la nationa
lité des parties, la n a tu re  des prestations, le sexe des parties, le 
m o n tan t de la rém unération et le lieu de l ’engagem ent.

Cette définition a pour effet de supprim er la distinction 
établie p a r le décret de 1949 en tre  engagem ent sur place et engage
m ent avec expatriation .

D . D r o i t s  a c q u i s .

Qui d it législation unique, d it nivellem ent des situations ; 
l ’économie du  Congo excluant l’hypothèse d ’un nivellem ent p ar le 
hau t, celui-ci devra se faire p a r le bas, c ’est-à-dire en tra îner 
des réductions des avantages légalem ent reconnus aux employés.

Ces réductions ne peuvent avoir d ’effet que pour l’avenir ; 
les dro its acquis doivent être respectés ; ceci n ’est que l ’appli
cation du  principe général du  d ro it consacré p a r l ’article 2 du 
Code civil belge que la loi ne dispose que pour l ’avenir et n ’a
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point d ’effet rétroactif. Il est consacré par l ’a rt. 33 du Code 
civil congolais Livre I I I  qui stipule :

« Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faites ; elles ne peuvent être révoquées que de leur con
sentement mutuel ou pour les causes que la loi autorise ; elles doivent 
être exécutées de bonne foi ».

Que faut-il entendre p a r « droits acquis » ?
Il est incontestable que doivent être considérés comme tels 

tous les avantages reconnus aux parties par les stipulations 
contractuelles ; la bonne foi dem ande que l’on y  englobe les 
avantages a ttachés au  con tra t de trav a il e t au con tra t d ’emploi 
par la législation sur la m atière en vigueur lors de la  conclusion 
de l ’engagem ent en cours ; faut-il l ’étendre à la  législation so
ciale proprem ent d ite (allocations familiales, pensions, accidents 
du  trava il, m aladies professionnelles, m aladie-invalidité, soins 
de santé) ?

Aucune difficulté p o u r l ’em ployé en possession du bénéfice 
de l ’un ou l ’au tre  décret social, lors de l ’entrée en vigueur de 
la  législation unique ; ce tte  possession lui est conservée, des 
réserves m athém atiques sont d ’ailleurs constituées à cet effet.

Mais quid  du bénéfice fu tu r de la  législation sociale actuelle, 
après sa m odification ?

Exemples.

Un employé en service lors de l ’entrée en vigueur de la légis
lation  unique est, peu après ce tte  entrée en vigueur, victim e 
d ’un accident du  trava il ; pourra-t-il, au  nom des droits acquis, 
revendiquer le bénéfice de la législation actuelle sur les acci
dents du  travail, plus généreuse que celle en vigueur lors de la 
survenance de l ’accident ?

U n em ployé a  régulièrem ent cotisé à  l ’assurance maladie- 
invalidité ; il n ’a jam ais dû  y  recourir av an t l’entrée en vigueur 
de la législation unique ; en cas de recours, postérieurem ent à 
ce tte  entrée en vigueur, pourra-t-il au nom  des droits acquis e t 
des cotisations versées dans le passé, revendiquer le bénéfice 
de la législation actuelle ?

R épondre affirm ativem ent est aller au-delà de la portée donnée 
p a r la  doctrine et la jurisprudence belge à l’expression « droits 
acquis ».
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Il n 'en  reste pas m oins vrai que le consentem ent de l’employé 
au louage de services qui le lie au jou rd ’hui, a pu  être dans une 
certaine mesure influencé p a r les avantages sociaux légalem ent 
prévus à l’époque.

Il a été, dans cet ordre d ’idées, suggéré en faveur des employés, 
une porogation légale de la législation sociale pendan t tou te 
la durée des engagem ents en cours avec un m axim um  de 3 ans. 
Quelles que soient la forme adoptée et la justification, pareille 
mesure sera considérée comme une discrim ination raciale ; elle 
doit donc être écartée.



C H A PIT R E  II

APPLICATION

Sur base de ces principes fondam entaux, un avan t-p ro je t 
de tex te  a été élaboré pour chacun des trois décrets ; il fa it 
l ’objet de l ’annexe à la présente étude.

Nous donnons ci-dessous un  com m entaire des principaux  
articles.

A. Décret sur le louage de services.

§ I — R é m u n é r a t i o n .

Définition.

U n des élém ents essentiels du  louage de services est la rém uné
ration.

La législation actuelle donne de ce m ot 4 définitions diffé
ren tes :

a) Toute somme et to u t avantage quelconque dus à l’engagé 
en exécution du con tra t à l ’exception du logem ent e t des soins 
de san té (article 1 décret du  25 ju in  1949 sur le con tra t d ’emploi).

b) Le salaire, la ra tion , le logement, les objets d ’équipem ent 
e t de couchage et éventuellem ent les prim es et au tres avantages 
reconnus par le décret (article 20, A. R. du 19 ju ille t 1954 sur 
le con tra t de travail). A no ter q u ’un décret en da te  du 10 m ars 
1958 a créé l ’allocation familiale de logement, lorsque le logement 
n ’est pas fourni en n a tu re  aux enfants du  travailleur.

c) T oute somme quelconque reçue p ar l ’intéressé en suite de 
l ’existence du  con tra t de louage de services, à l’exclusion des 
allocations familiales (article 9 tex tes coordonnés sur la pension 
des non-indigènes).
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d) Le salaire, la ration , le logem ent ainsi que tou te  somme 
reçue p a r le trava illeu r en exécution du co n tra t (article 48 bis 
décret du  6 ju in  1956 sur la pension des indigènes).

D onner plusieurs sens à un  m êm e m ot, dans le m ême dom aine, 
est illogique e t en traîne forcém ent dans la  p ra tique des diffi
cultés q u ’aucun in térê t ne justifie ; su rtou t dans le cadre d ’une 
législation unique.

L a rém unération  est la cause même des obligations assumées 
p a r l ’engagé ; elle do it donc com prendre tous les avan tages 
m atériels prom is p a r l ’em ployeur en contre-partie des p resta
tions de service ; pour répondre au  désir m ain tes fois exprim é 
p a r la m ain-d’œ uvre au tochtone, il fau t que la  rém unération 
soit globale c’est-à-dire qu ’elle soit exprim ée p a r une somme 
d ’argent qui représente à la  fois les appointem ents ou le salaire, 
la ra tion  et su rto u t le logem ent don t la remise en na tu re  a con
du it à l ’établissem ent de logem ents coûteux, constituan t au. 
surplus un  étalage m alséant de luxe à l ’égard de la masse indi
gène.

Cette suppression d o it évidem m ent s’accom pagner de correc
tifs : réduction du tau x  des cotisations sociales et fiscales, vu 
l’accroissem ent de la base, obligation pour l ’engager d ’accepter 
le logem ent en n a tu re  offert p a r l ’em ployeur, obligation pour 
ce dernier, dans certains cas, de fournir le logem ent en nature.

M ontant.

D ans la législation actuelle, le m on tan t de la rém unération 
est l ’ob jet des stipu lations suivantes :

a) L a rém unération  doit ê tre  au  m oins égale aux  3 /4  du 
tra item en t le plus bas alloué p a r le G ouvernem ent du Congo 
belge ; pour les indigènes adm is au bénéfice du con tra t d ’emploi, 
la 1 /2 de ce m inim um  (art. 14 D. du 25 juin 1949 sur le con tra t 
d ’emploi).

b) Le salaire ne peu t être  inférieur au  m inim um  fixé p a r 
arrê té  du gouverneur de province (art. 21 A. R. 16 ju illet 1953). 
Le gouverneur de province arrê te  p ar région la contre-valeur 
en espèces de la ra tion , du  logem ent, des objets d ’équipem ent 
et de couchage (art. 29 A. R . du 19 décem bre 1954 sur le con tra t 
de travail).
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Ainsi q u ’il a été signalé plus h au t, l ’application de ces tex tes 
impose l ’a ttrib u tio n  à l’employé, quelles que soient ses capacités, 
les fonctions q u ’il assum e et son rendem ent, un  tra item en t 
m ensuel d ’un m on tan t au m inim um  de 8.000 F  à  l ’engagé sur 
place e t 10.000 F  à l ’expatrié, auquel s’ajoute la valeur du lo
gem ent.

Ce défi au  bon sens et à la  logique a eu com m e conséquence 
l ’impossibilité pour tou te  une catégorie de non-indigènes parm i 
lesquels les m ulâtres reconnus et les enfants de colons, de trouver 
du  travail.

In justifiables en eux-mêmes, ces chiffres ne peuvent évidem 
m ent être retenus dans un régime de louage de services unique 
devant s’appliquer au  personnel de m aîtrise comme au  simple 
m anœ uvre.

Il ne faut, d ’au tre  p art, pas oublier que le Congo, to u t en é tan t 
un  pays aux possibilités immenses, se présente encore, dans 
son é ta t actuel, comme un pays pauvre.

Le m on tan t de la rém unération a  re tenu  l ’a tten tio n  de nom 
breuses instances, no tam m ent à Genève, le B ureau in ternational 
du  trava il e t en Belgique, la Commission technique générale.

L a conclusion qui se dégage de leurs études est que les salaires 
de base doivent se ra tta ch er à  la  valeur ou à la qualification des 
fonctions et non des titu laires ; le slogan « à trava il égal, salaire 
égal » doit être in terp ré té  dans le sens « à trava il de valeur égale, 
salaire égal ».

Sur cette  base, il fau t laisser jouer la loi de l ’offre e t d e  la 
dem ande, sous la réserve d ’une in tervention actuellem ent de 
l ’au to rité  (gouverneur de province), plus tard , de conventions 
collectives pour la déterm ination de m inim a v itaux  p a r régions.

Faut-il, p a r une disposition légale expresse, prévoir une prim e 
d ’expatriation  en faveur des Européens ?

Le code de trava il français des territo ires d ’outre-m er contient 
à cet égard un article 94 ainsi conçu :

« Lorsque les conditions climatiques de la région du lieu d ’emploi 
diffèrent de celles caractérisant la résidence habituelle d ’un travail
leur et lorsqu’il résultera pour ce dernier des sujétions particulières 
du fait de son éloignement du lieu de sa résidence habituelle au lieu 
d ’emploi, le travailleur recevra une indemnité destinée à le dédom
mager des dépenses et risques supplémentaires auxquels l’exposent 
sa venue et son séjour au lieu d’emploi... »
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Personnellem ent, nous en sommes adversaires parce que d ’une 
p art, elle constitue indiscutablem ent une discrim ination raciale 
et que, d ’au tre  p a r t, elle est actuellem ent rejetée par tous les 
Congolais.

Sans doute, l ’économie congolaise aura  encore pendan t de 
nom breuses années, besoin de la  collaboration de techniciens 
non autochtones ; ces techniciens belges ou étrangers, venus 
de l ’extérieur ou engagés sur place, exigeront des tra item en ts 
plus élevés que ceux des autochtones m oins qualifiés ; le m on tan t 
de ces tra item ents sera fonction de leur com pétence théorique 
e t pra tique et arrêté, non p a r le législateur, m ais p a r la  volonté 
des parties qui devra forcém ent ten ir com pte de l ’économie 
du  Congo.

Ces diverses considérations pourraien t être consacrées dans 
une disposition ainsi libellée, a rt. 5 du p ro je t :

« La rémunération est toute somme due à l’engagé en vertu des 
stipulations du contrat.

Le montant de la rémunération est fixé librement par les parties, 
sous réserve du droit du Gouverneur de province d’imposer un mini
mum interprofessionnel par région. La rémunération comprend la 
contre-valeur des avantages en nature ; cette contre-valeur est fixée 
dans le contrat d’engagement.

L’engagé ne peut refuser le logement en nature qui lui est offert 
par l’employeur ; de même le Gouverneur de province peut décider 
que dans telle localité le logement doit être remis en nature ; la 
contre-valeur de l’un et l’autre cas est fixée par le Gouverneur de 
province et est déductible de la rémunération ; cette contre-valeur 
ne peut toutefois excéder 20% de la rémunération ».

§ I I  —  V o y a g e s .

Notion.

La législation unique supprim ant la distinction engagem ent 
sur place et engagem ent avec expatriation , il fau t entendre 
p a r voyage aller, le parcours par l ’engagé de la d istance qui 
sépare sa résidence habituelle lors de l ’engagem ent e t le lieu de 
l’exécution du trava il e t p a r voyage retour, l ’inverse.
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Débition.

Comme actuellem ent, les frais du voyage aller e t du  voyage 
re tou r sont dans la législation unique à charge de l ’employeur, 
ta n t  vis-à-vis de l ’engagé que vis-à-vis de sa famille.

Cette obligation, dans le décret sur le con tra t de travail, 
est subordonnée à  la condition que la distance soit d ’au moins 
25 km  e t que la  durée de l ’engagem ent soit d ’au  moins 3 ans. 
Le décret sur le con tra t d ’emploi n ’impose aucune condition 
vis-à-vis de l’employé. Q uant à la famille, elle doit résider effec
tivem ent pendan t 18 mois au  Congo belge ou au  R uanda-U rundi 
sauf le cas de force m ajeure et les enfants ne peuvent avoir dépassé 
18 ans à moins q u ’ils n ’aient a tte in t cet âge au  cours du  term e.

Il est proposé de supprim er les conditions de durée de résidence 
et de durée d ’engagem ent ; le dro it définitif aux  voyages s’ac- 
quiert p ar les prestations de service e t à due concurrence de 
celles-ci pendan t le term e ou période de prestations continues 
imposées à  l ’engagé p a r le con tra t, sauf le cas de force m ajeure 
ou le fait de l ’em ployeur réduisant la durée du term e ou m e ttan t 
fin au  con tra t par congé.

Au principe de la débition par l ’em ployeur des frais du  voyage 
aller, le décret sur le con tra t d ’emploi autorise plusieurs excep
tions, elles sont reprises p a r le p ro jet de législation unique ; il 
reprend égalem ent les exceptions prévues, pour le voyage retour, 
par l ’a rt. 53 des tex tes coordonnés sur le con tra t de travail.

Déchéance.

Conformément à l ’a rt. 24 du décret du 25 ju in  1949, les frais 
du  voyage aller ne sont supportés définitivem ent par l ’em ployeur 
q u ’à concurrence de 1 /18 p a r mois de services effectifs accomplis 
p a r l ’employé :

a) si le con tra t est rom pu pour un m otif grave aux to rts  de 
l ’employé ;

b) si l ’em ployé rom pt le co n tra t avan t l ’expiration de 18 mois 
de services au  Congo belge ou au  R uanda-U rundi sans juste 
m otif.

L ’article 52 des tex tes coordonnés sur le con tra t de trava il 
stipule que :
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« Le travailleur est tenu au remboursement à l’employeur des 
frais de voyage à l’aller :

a) si le contrat a été rompu par l’employeur pour juste motif 
aux torts du travailleur ;

b) si le travailleur a rompu le contrat à durée déterminée sans 
juste motif ;

c) si le travailleur met fin à ses services contre le gré de l’employeur 
avant l’expiration du délai de préavis ;

d) si le travailleur met régulièrement fin à un contrat à durée 
indéterminée avant d ’avoir accompli au moins 18 mois de services.

Le remboursement n ’est dû que dans la proportion du temps 
nécessaire au travailleur pour achever son terme de service, sans 
qu’il soit tenu compte d ’une durée supérieure à 18 mois ».

Q uant aux frais du  voyage re to u r :

1. —  D ans le cas des résolutions du  co n tra t p a r la fau te du 
travailleur, le juge décide selon les circonstances si e t dans quelle 
mesure, l ’em ployeur reste ten u  au  rapatriem ent (art. 54).

2. —  Les frais du voyage re to u r ne sont pas supportés par 
l ’em ployeur : en cas de révocation de l ’employé pour m otif 
grave ; si l ’em ployé m et fin à ses services dans un con tra t à durée 
déterm inée av an t le m om ent où s ’ouvre le dro it au  congé et 
dans un con tra t à  durée indéterm inée av an t d ’avoir accompli 
au  m oins 30 mois de services effectifs.

Le projet de législation unique considère, ce qui lui apparaît 
comme juste et équitable que l ’engagé acquiert le d roit aux 
voyages aller e t re to u r par ses prestations.

Il s’impose, dès lors, q u ’il rem bourse ou supporte ccs frais 
à concurrence des presta tions q u ’il n ’a  pas effectuées p ar sa 
seule volonté et que, d ’au tre  p art, ces frais resten t intégrale
m ent à charge de l ’em ployeur lorsque c ’est ce dernier qui m et 
fin au con tra t m êm e pour juste  motif.

D ’où le tex te  qui fait l ’objet de notre article 57 :

« L’engagé est tenu de rembourser à l ’employeur les frais de voyage 
aller et retour de lui-même et de sa famille :

à) si le contrat a été rompu, pour juste motif, aux droits de 
l’employeur ;
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b) si l ’engagé a rompu le contrat à durée déterminée sans juste 
motif ;

c) si l’engagé met fin à ses services contre le gré de l’employeur 
avant l’expiration du délai de préavis.

Le remboursement n’est dû que dans la proportion du temps 
nécessaire à l’engagé pour achever son terme de services ».

Famille.

D ans le con tra t d ’emploi, la  famille se lim ite à  l ’épouse de 
l ’employé et à  leurs enfants à  charge de moins de 18 ans ; dans 
le co n tra t de travail, la  fam ille com prend : l ’épouse non divorcée 
ni séparée de corps dans une union monogamique, pouvant 
donner lieu à une hom ologation légale ; les enfants de moins de 
16 ans ou de 21 ans com m uns aux  deux époux, ou que l ’un d ’eux 
a  eu d ’un précédent m ariage m onogam ique ou polygam ique 
dissous.

I l est to u t à  fa it norm al de com prendre, dans la  famille, les 
enfants que l ’un des conjoints a eu d ’un  précédent m ariage pour 
au ta n t toutefois que celui-ci a it été m onogam ique sous peine 
de m e ttre  à charge de l’em ployeur, ou tre  les enfan ts com m uns 
aux  deux époux, de nom breux enfants issus d ’anciennes unions 
polygam iques contractées p a r l ’engagé av an t la conclusion du 
louage de services.

L a mise à  la charge de l ’em ployeur des frais des voyages 
aller e t re tou r de la fam ille de l ’engagé, est une innovation du 
décret du  25 ju in  1949 sur le co n tra t d ’emploi ; elle est inspirée 
p a r le souci to u t à ta it légitim e d ’assurer le m aintien  des unions 
conjugales ; cet objectif n ’est plus a tte in t si les époux sont séparés 
ou divorcés.

Aussi l ’article 54 du  p ro jet de législation unique im pose-t-il 
une résidence continue au  Congo avec l ’engagé.

§ I I I  —  F i n  d u  c o n t r a t .

Les m odifications proposées ici, à  la  législation actuelle, 
visent la rup tu re  unilatérale p a r congé et l ’indem nisation en cas 
de rup tu re  irrégulière.

Le décret du  25 ju in  1949 sur le co n tra t d ’emploi e t les tex tes 
coordonnés sur le con tra t de trav a il prévoient la facilité pour
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l ’em ployeur e t pour l ’engagé de m ettre  fin à un co n tra t à  durée 
indéterm inée p a r un congé.

Aucune m ention n ’é tan t faite du  con tra t à  durée déterm inée, 
il fau t logiquem ent en déduire que cette faculté n ’existe pas dans 
le co n tra t à durée déterm inée ; on peut d ’ailleurs difficilement 
concevoir que des parties après s’être liées form ellem ent pour 
une période expressém ent fixée, puissent se dégager p a r un acte 
de volonté unilatérale.

Dans le passé, des con tra ts  on t été conclus dans lesquels une 
clause expresse reconnaissait à l ’em ployeur e t à l ’engagé, le 
droit, m algré la durée déterm inée, de m ettre  à to u t m om ent 
fin au  co n tra t m oyennant préavis.

La valid ité de pareille clause a été adm ise p a r plusieurs arrêts 
de Cours d ’A ppel ; la Cour de Cassation l ’a déclarée nulle et 
sans effet.

Afin d ’éviter dans l’avenir to u te  contestation, il est proposé 
de dire :

« La clause insérée dans un contrat à durée déterminée, prévoyant 
le droit de mettre fin au contrat par congé, est nulle et sans effet ».

E n  m atière de con tra t d ’emploi, lorsque le congé est donné 
p a r l ’employeur, le délai de préavis est d ’un mois p a r année de 
services avec un  m inim um  de 3 mois et un  m axim um  d ’un  an.

E n  m atière de co n tra t de travail, la durée du préavis, en cas 
de congé donné p a r l ’em ployeur, ne peu t être inférieure à 15 
jours et en cas de préavis donné p ar le travailleur, supérieure à 
15 jours ; ces délais sont portés, pour l ’em ployeur à 1 mois et 
à 2 mois et pour le trava illeu r à 15 jours et à 1 mois selon que 
le trava illeu r est dem euré pendan t 10 ans ou pendan t 20 ans 
au  service de la même entreprise ou encore au  service d ’em 
ployeurs ou d ’entreprises auxquels le con tra t perm etta it de le 
transférer.

S’inspirant de la  jurisprudence et de la doctrine belges, le 
p ro jet de législation unique tien t com pte de l ’im portance de la 
rém unération et de la durée des services ; ces deux élém ents 
ay an t une influence sur la difficulté pour l ’engagé de trouver 
une situation  équivalente.

Les tex tes coordonnés sur le con tra t de trav a il sont m uets 
sur l’indem nité due à  la partie  en cas de ru p tu re  irrégulière du 
ouage de services.
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Le décret du  25 juin 1949 a repris la  formule de la loi belge 
sur le con tra t d ’emploi : octroi d ’une indem nité forfaitaire ; 
en cas de con tra t à durée indéterm inée, paiem ent de la  rém uné
ra tion  du mois en cours et de la  rém unération correspondant 
aux  délais de préavis ou à la partie  de ceux-ci res tan t à courir ; 
en cas de con tra t à durée déterm inée, l ’indem nité est égale au  
m on tan t de la  rém unération qui reste à échoir ju sq u ’à  l ’expira
tion  de la durée sans dépasser le double de la rém unération cor
respondant à la  durée du préavis qui au rait dû  être respectée 
si le con tra t ava it été fa it pour une durée indéterminée.

La conséquence du  caractère forfaitaire de ces indem nités 
est q u ’il n ’y  a pas lieu de se préoccuper du préjudice réel q u ’a 
subi la partie  lésée p a r la rup tu re  du con tra t ; il est sans im 
portance que l ’engagé ait été rem placé im m édiatem ent ou ait 
re trouvé im m édiatem ent une au tre  situation.

Cette formule est illogique, contraire au  principe général du 
droit q u ’il ne peu t y  avoir indem nisation que s’il y  a préjudice 
e t en fa it abou tit souvent à donner trop  ou tro p  peu.

Aussi, proposons-nous :

« Si la rupture unilatérale du contrat a eu lieu sans préavis et sans 
juste motif, la partie à laquelle elle a préjudicié est fondée à se faire 
entièrement indemniser par l’autre partie du dommage subi.

» Cette règle est applicable même dans le cas où la partie qui a 
rompu le contrat pouvait y mettre fin moyennant dédit ».

B .  D é c r e t  s u r  le s  c o n g é s .

L ’octroi, après une certaine période d ’activité, à  une personne 
engagée dans les liens d ’un  con tra t de louage de services, de 
congés payés, est de p ra tique générale.

L a recom m andation n° 74 du B ureau in ternational du  T ravail 
sur la politique sociale dans les territo ires dépendants (1945), 
précise que les travailleurs du  commerce et de l ’industrie auront 
droit, après un  an  d ’emploi suffisamm ent régulier, à un  congé 
annuel payé com prenant au  m oins 12 jours ouvrables.

Commandé par la santé de l ’engagé, le congé sera fonction 
de la durée des prestations et des conditions dans lesquelles 
elles sont effectuées ; des différences de régime se justifient p a r
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l ’éloignement de l ’engagé du lieu de l ’exécution du trava il 
ainsi que p a r l’influence du clim at.

Ces différences doivent néanm oins rester dans la norm e, sous 
peine de prendre, comme dans la législation actuelle, le caractère 
de discrim ination raciale.

Ainsi que nous l ’avons signalé plus hau t, après 3 années de 
services initerrom pus, le trava illeu r a droit à 18 jours et l’employé 
à 6 mois.

Il est proposé :

« La durée du congé est calculée comme suit :
a) 12 jours par année ou 1 jour par mois de prestations pour 

les engagés du Congo et des territoires limitrophes ;
b) 18 jours par année ou 1 jour 1 /2 par mois de prestations 

pour les engagés d’un autre territoire d’Afrique ;
c) 36 jours par année ou 3 jours par mois de prestations pour 

les engagés des autres continents.

Pour tous les engagés, la durée des voyages est comprise dans le 
congé ».

P a rta n t du  principe que l ’engagé acquiert le dro it par ses 
prestations, nous supprim ons to u te  déchéance, é tan t toutefois 
en tendu  que sauf l’hypothèse du licenciem ent, le dro it au  congé 
ne na ît q u ’à l ’expiration  d ’une année de services ininterrom pus.

« Ce droit naît dans le chef de l’engagé à l’expiration de l’année 
de services ininterrompus, sauf en cas de licenciement où il prend 
naissance à la date de celui-ci.

Avec l’accord de l’employeur, l’engagé peut cumuler ses congés 
pendant 4 années au maximum ».



ANNEXES 

A V A N T -P R O J E T S  D E  D É C R E T

A. LOUAGE D E  SERVICES

CHAPITRE I 

ÉLÉMENTS ESSENTIELS

A r t i c l e  1 er

Nonobstant toute stipulation contraire, le présent décret régit 
le louage de services qui s’exécute en ordre principal au Congo belge, 
quels que soient le lieu d ’engagement, le montant de la rémunéra
tion, la nature des prestations, la race et la nationalité des parties.

A r t i c l e  2

Le louage de services est le contrat par lequel une personne (l’en
gagé) met, moyennant rémunération, son activité professionnelle 
sous l ’autorité et la direction d’une autre personne physique ou mo
rale, publique ou privée (l’employeur).

A r t i c l e  3

Les dispositions du présent décret ne sont pas applicables aux 
agents de l’administration d’Afrique engagés sous statut, ni aux 
travaux effectués conformément à la coutume.

A r t i c l e  4

La date de l’entrée en vigueur du contrat et sa durée, la nature 
des prestations, le lieu ou la région où elles s’effectuent, la rémuné
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ration, les avantages complémentaires et frais, remboursables s’il 
échet, ainsi que toutes autres conditions sont, sauf les dispositions 
impératives du présent décret, déterminés par le contrat.

En cas de silence du décret et du contrat, les droits et obligations 
des parties sont réglés par les principes généraux du droit, par l’équité, 
ainsi que par les coutumes locales et les conventions collectives 
pour autant qu’elles ne soient pas contraires à l’ordre public.

A r t i c l e  5

La rémunération est toute somme due à l’engagé en vertu des 
stipulations du contrat.

Le montant de la rémunération est fixé librement par les parties, 
sous réserve du droit du gouverneur de province d ’imposer un mi
nimum interprofessionnel par région. La rémunération comprend 
la contre-valeur des avantages en nature ; cette contre-valeur est 
fixée dans le contrat d ’engagement.

L ’engagé ne peut refuser le logement en nature qui lui est offert 
par l’employeur ; de même le gouverneur de province peut décider 
que dans telle localité le logement doit être remis en nature ; la contre- 
valeur de l’un et l’autre cas est fixée par le gouverneur de province 
et est déductible de la rémunération ; cette contre-valeur ne peut 
toutefois excéder 20% de la rémunération.

Les allocations familiales ne sont pas un élément de la rémuné
ration.

A r t i c l e  6

Toute clause contractuelle donnant à l’engagé des avantages 
inférieurs à ceux qui sont prescrits par le présent décret est nulle 
et sans effet.

CHAPITRE II 

ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS

A r t i c l e  7

La capacité d’une personne d ’engager valablement ses services 
est fixée par sa loi nationale et à défaut de nationalité connue par 
la législation du Congo belge.
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A r t i c l e  8

Sauf émancipation, toute personne qui n ’a pas atteint 21 ans ne 
peut être engagée qu’avec l’autorisation expresse ou tacite de celui 
qui exerce sur elle l’autorité paternelle ou tutélaire.

Les habilitations qui pourraient être nécessaires sont, en cas de 
refus, d ’incapacité ou d’éloignement de la personne à intervenir, 
données par le tribunal dans le ressort duquel l’engagement doit 
être conclu.

A r t i c l e  9

Tout engagement d’une personne âgée de moins de 12 ans est 
interdit.

Une personne non adulte ou ayant moins de 16 ans, ne peut être 
engagée que pour des travaux légers et salubres autorisés par l'ins
pecteur du travail.

A r t i c l e  10

Il est interdit d’engager ou de maintenir en service une personne 
physiquement inapte au travail auquel elle est destinée.

L’aptitude physique est constatée par un médecin et fait l’objet 
d ’un certificat ; en l’absence de médecin, un certificat provisoire 
est suffisant, sous réserve de soumettre l’engagé à un examen médi
cal endéans les 3 mois qui suivent le début des prestations.

Il n ’y a pas obligation de certificat pour les engagés journaliers 
et pour les engagés temporaires.

Le gouverneur général règle les modalités de délivrance des cer
tificats.

A r t i c l e  11

L ’engagé journalier est celui qui preste ses services au jour le jour.
L’engagé temporaire est celui qui est engagé pour un travail dont 

l’exécution ne dépasse pas 30 jours et n ’exige pas le recours à une 
main-d’œuvre permanente.

L’engagé perd sa qualité de journalier ou de temporaire lorsque 
ses prestations excèdent 60 jours par an chez le même employeur.

A r t i c l e  12

L’engagé ne peut engager ses services qu’à temps ou pour une 
entreprise déterminée.
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A r t i c l e  13

Le louage de services est à l’essai, à durée déterminée ou à durée 
indéterminée.

A r t i c l e  14

L’essai ne peut avoir une durée inférieure à 15 jours et supérieure 
à 6 mois ; ces durées s’entendent renouvellement éventuel compris 
à dater du commencement des services prestés chez l ’employeur.

Si l’essai dépasse ces durées, le contrat est présumé avoir été conclu 
pour une durée indéterminée à dater du commencement de l ’essai.

A r t i c l e  15

Lorsque la durée de l’engagement n ’est fixée ni par les termes du 
contrat ni par la nature du travail, le contrat est présumé conclu 
pour une durée indéterminée.

A r t i c l e  1 6

L’engagé ne peut se voir imposer des termes ou périodes de presta
tions continues de plus de 3 ans.

Cette durée est limitée à un an pour l’engagé originaire du Congo, 
marié et séparé de sa femme et de ses enfants, ainsi que pour l’engagé 
veuf ou divorcé, séparé de ses enfants dont il a la garde.

A r t i c l e  17

Le contrat de louage de services peut contenir une clause de non- 
concurrence par laquelle il est interdit à l’engagé, à la fin du contrat, 
d ’exercer toute activité de nature à concurrencer l’employeur.

Cette clause n ’est toutefois valable que pour 12 mois et ne peut 
viser que la région économique où l’employé exerçait habituellement 
son activité.

A l’égard du personnel associé à des travaux miniers, la clause 
de non-concurrence est autorisée pendant 3 ans au maximum à 
dater du jour où le contrat a pris fin.

Pendant cette période, l’employeur peut interdire à l’engagé 
l’exploitation d’une entreprise minière personnelle, l’acquisition de 
droits miniers, l’association en vue de la recherche et de l’exploita
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tion minière, ainsi que l’engagement au service d’autres employeurs 
miniers. Cette interdiction est limitée à un rayon de 25 km autour 
de chacun des terrains où l’employeur exerçait des droits de recherche 
ou d ’exploitation minière au cours des 3 dernières années de services 
de l’engagé.

A r t i c l e  18

La stipulation de non-concurrence est réputée non écrite :

a) lorsque l’employeur résilie le contrat, sans justes motifs, avant 
l’échéance du terme convenu ou sans respecter le préavis légal, quand 
le contrat est conclu pour une période indéterminée ;

b) lorsque l’employé est autorisé à rompre le contrat pour manque
ment grave de l’employeur ;

c) lorsque l’employeur résilie le contrat pendant la période de 
l’essai, convenue par écrit, pour toute autre cause que la faute de 
l’employé.

A r t i c l e  19

Est sans effet la stipulation portant que l’engagé est disposé à 
passer au cours du contrat au service d ’un autre employeur à moins 
qu’elle ne précise l’employeur ou les employeurs au service desquels 
l ’engagé serait éventuellement transféré, ou que le transfert ne soit 
prévu qu’en faveur de personnes ou de sociétés auxquelles l’employeur 
primitif céderait en tout ou partie l’entreprise à laquelle l’engagé 
prestait ses services.

Dans le cas de transfert, le nouvel employeur reste tenu des obli
gations contractuelles et légales du précédent employeur.

CHAPITRE III 

PREUVE ET FORMALITÉS

A r t i c l e  20

La teneur du contrat de louage de services est établie selon les 
règles du droit commun sous les réserves ci-après et sans préjudice 
des dispositions des articles 27 et 28 :
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1. — Même quand il s’agit d’un contrat dont selon le droit commun 
il aurait dû être passé acte, l’engagé peut en l’absence d’écrit, éta
blir l’existence du contrat par toute autre voie de droit ;

2. — En cas de doute, le contrat est présumé avoir été conclu 
pour une durée indéterminée. Cette présomption ne peut être invo
quée que par l’engagé. Même quand, d’après le droit commun, la 
preuve peut être faite par toute voie de droit, l’employé ne peut 
renverser la présomption susvisée que par la preuve littérale con
traire, par l’aveu de l’engagé ou par le serment litis décisoire.

A r t i c l e  21

Tout contrat à l’essai doit être constaté par écrit sous peine d ’être 
présumé avoir été conclu pour une durée indéterminée à dater du 
commencement de l’essai.

A r t i c l e  2 2

L’employeur a l’obligation de remettre à l’engagé trois jours ou
vrables au moins avant la conclusion du contrat, un exemplaire du 
projet de contrat proposé par lui, accompagné des documents essen
tiels auxquels se réfère ce projet.

A défaut de ce faire, le contrat peut être rompu par l’engagé dans 
les 30 jours de sa conclusion sans préavis ni indemnité s’il est évident 
que, sans cette omission de l’employeur, l’engagé n ’aurait pas con
tracté.

A r t i c l e  2 3

Doit également être constaté par écrit, tout contrat par lequel 
une personne est engagée pour remplacer un engagé malade ou acci
denté, appelé ou rappelé sous les armes ou volontaire de guerre 
dans les forces du Congo belge, du Ruanda-Urundi, de la Belgique 
ou d’un état allié, tenu de prester ses services en exécution de mesures 
de réquisition militaire ou d ’intérêt public ou une personne en congé 
légal ou contractuel.

Le contrat mentionne expressément les motifs et les conditions 
particulières de l’engagement.

En l’absence d’écrit, le contrat est présumé avoir été conclu pour 
une durée indéterminée à dater du commencement du remplacement.
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A r t i c l e  24

L’employeur est tenu de soumettre au visa tout contrat dont la 
durée excède 6 mois lorsque la rémunération prévue est inférieure 
à  celle en usage dans la région d’exécution du contrat pour les mêmes 
prestations effectuées par des engagés du même âge et de même 
aptitude.

Est considéré comme conclu pour une durée de plus de 6 mois, 
tout contrat de renouvellement dont le nouveau terme, joint au 
temps de services restant à accomplir en vertu du contrat antérieur, 
entraîne un engagement continu de plus de 6 mois.

Il en est de même lorsque la durée de plusieurs contrats successifs 
chez le même employeur atteint un total supérieur à 6 mois.

A r t i c l e  25

Tout contrat de louage de services revêtu du visa prévu à l’article 
24 fait preuve de la convention des parties.

Aucune preuve n ’est admise contre et outre les stipulations qu’il 
contient.

A r t i c l e  26

Tout contrat de louage de services peut être soumis au visa des 
autorités compétentes qui ne refuseront de le viser que dans les cas 
déterminés par les lois, décrets et règlements.

A r t i c l e  27

L ’employeur qui, dans le cas prévu à l’article 24, a négligé de faire 
viser le contrat, ne peut invoquer d’autre preuve que l’aveu de l’en
gagé, à moins que l’absence de visa ne résulte du refus de l’engagé 
de se présenter à cette formalité.

Néanmoins, l’employeur qui n ’invoque un contrat que pour une 
durée de 6 mois ou plus, peut le prouver par toutes voies de droit.

A r t i c l e  28

A défaut de preuve de la stipulation d’une rémunération déter
minée, l’employeur doit à l’engagé la rémunération en usage dans 
la région où le contrat doit être exécuté en tenant compte tan t de
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l ’âge et des aptitudes de l’engagé que de la nature du travail, comme 
aussi des crises temporaires qui peuvent avoir amené une hausse 
ou une baisse anormale.

A r t i c l e  2 9

Lorsque la rémunération annuelle n ’atteint pas le chiffre fixé par 
e gouverneur de la province du lieu de l’exécution du travail, l’en
gagé, même à l’essai, doit être muni par l’employeur d’un livret dont 
le modèle et les mentions sont fixés par le gouverneur général.

Ce livret doit être signé par l’employeur ou son préposé ; il doit 
être laissé en la possession de l’engagé même après que celui-ci a 
cessé ses services.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux porteurs et pagayeurs 
engagés en cours de route ou pour un voyage dont la durée n’excède 
pas 15 jours.

Toutefois, le gouverneur de province peut prescrire les formalités 
destinées à suppléer au livret.

A r t i c l e  3 0

Les paiements sont souscrits dans le livret à leur date.
Il en est de même des amendes et des retenues ; le livret doit indi

quer leur motif.
Ces inscriptions sont datées et signées par l’employeur ou par 

les agents autorisés à cette fin.

A r t i c l e  31

Le gouverneur général désignera les magistrats, fonctionnaires 
et agents chargés de viser les contrats de louage de services et déter
minera les formalités du visa.

A r t i c l e  3 2

Tout contrat présenté au visa est rédigé en un seul exemplaire.
L’autorité compétente n ’accorde le visa qu’après s’être assurée 

de ce que l’engagé a une connaissance parfaite des conditions de son 
engagement.

Le visa est à apposer tan t sur le livret prévu à l’article 29 que sur 
le contrat. Celui-ci est conservé dans les archives de l’autorité.
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Les juges peuvent en ordonner la communication.
L’employeur peut cependant présenter au visa, pour être conservés 

par lui, plusieurs copies ou extraits conformes à l’original. Ceux-ci 
sont également visés.

A r t i c l e  3 3

Le visa de contrat de louage de services est soumis au paiement 
d ’une taxe fixée à F 5 par engagé.

Toutefois quel que soit le nombre d’engagés par le même contrat, 
la taxe perçue n ’est pas supérieure à 50 F pourvu qu’il s’agisse d’en
gagés vis-à-vis d ’un même employeur et aux mêmes conditions.

A r t i c l e  3 4

Ne donnent pas lieu à la perception, le visa apposé sur le double 
du contrat destiné à l’employeur et le visa apposé sur le livret si 
ces documents sont présentés en même temps que le contrat destiné 
à  être conservé par l’administration.

CHAPITRE IV 

OBLIGATIONS DE L’ENGAGÉ

A r t i c l e  3 5

L’engagé doit toute son activité professionnelle à l’entreprise, sauf 
dérogation stipulée au contrat.

A r t i c l e  3 6

L’engagé doit agir conformément aux ordres qui lui sont donnés 
par l’employeur ou son préposé, en vue de l’exécution du contrat ; 
il doit respecter les règlements de discipline édictés pour l’atelier, 
l ’établissement ou le lieu dans lequel il doit fournir son travail.

A r t i c l e  3 7

L’engagé doit s’abstenir de tout ce qui pourrait nuire soit à sa 
propre sécurité, soit à celle de ses compagnons ou des tiers.
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A r t i c l e  3 8

L’engagé a l’obligation de restituer en bon état à l’employeur les 
marchandises, produits et espèces, les meubles et les fournitures de 
bureau ou d’atelier et d’une façon générale tout ce qui lui a été confié, 
sauf les détériorations ou l ’usure dues à l’usage normal de la chose 
ou de la perte qui arrive par cas fortuit.

A r t i c l e  3 9

L’engagé doit garder les secrets de fabrication ou d’affaires de 
l'entreprise, s’abstenir de les livrer ou de collaborer à tout acte de 
concurrence déloyale même après l’expiration du contrat.

CHAPITRE V 

OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

§ I — Générales 

A r t i c l e  4 0

L’employeur doit fournir à l’engagé le travail offert, dans les 
conditions, au temps, au lieu ou dans la région convenus.

A r t i c l e  41

L ’employeur doit commander, diriger et surveiller l ’engagé ; 
veiller avec la diligence d ’un bon père de famille à ce que le travail 
s’accomplisse, dans des conditions convenables tan t au point de vue 
de la sécurité, que de la dignité et de la santé du travailleur, compte 
tenu des circonstances et de la nature du travail ; faire respecter 
les convenances et les bonnes mœurs pendant l’exécution du travail.
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§ II — Rémunération

A r t i c l e  4 2

La rémunération doit être stipulée et payée en monnaie ayant 
cours légal ; le paiement doit être effectué au temps et au lieu convenus 
et à des intervalles qui n’excèdent pas un mois ; à la cessation des 
services, le délai est de 2 jours.

Le lieu ne peut être ni un débit de boissons ni un magasin de vente 
sauf pour les engagés de ces établissements.

A r t i c l e  4 3

A défaut de stipulation en monnaie ayant cours légal, l’engagé 
peut demander à l’autorité d’évaluer les rémunérations encore dues 
et d’en ordonner le paiement en monnaie ayant cours légal.

A r t i c l e  4 4

Sans préjudice de l’application des articles 4 8  et 4 9 ,  la rémunéra
tion n’est due que pour le temps où l’engagé a effectivement presté 
ses services ou accompli la tâche convenue ; elle est également due 
lorsque l’engagé a été mis dans l’impossibilité de travailler par le 
fait de l’employeur.

A r t i c l e  4 5

Des avances peuvent être consenties à l’engagé, sans qu’elles 
puissent dépasser 12 mois de rémunération, sauf si elles ont pour 
objet la construction, l’acquisition ou l’aménagement d’une habitation 
en matériaux durables.

Les avances sont remboursables par retenues sur rémunération 
dans les limites légales.

A r t i c l e  4 6

Il est interdit à l’employeur d’infliger des amendes, mais des rete
nues peuvent être effectuées pour garantir l’exécution, par l’engagé, 
de ses obligations.

Ces retenues sont, avec mention de leur affectation, placées en 
dépôt au nom de l’engagé et portent intérêt à son profit.
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Le dépôt est fait dans une banque ou un établissement du Congo 
belge ou du Ruanda-Urundi ou dans une banque belge ou étrangère 
ayant une succursale dans ces territoires à la condition que la banque 
ou l’établissement ait été agréé par le gouverneur général.

Par le seul fait du dépôt, l’employeur acquiert privilège sur les 
cautionnements pour toute créance résultant de l’inexécution totale 
ou partielle des obligations de l’engagé.

A r t i c l e  4 7

Le montant du cautionnement ne peut être restitué à l’engagé 
ou versé à l’employeur que de leur commun accord ou sur la produc
tion d’un extrait de la décision judiciaire passée en force de chose 
jugée ou rendue exécutoire nonobstant opposition ou appel.

Cet extrait est délivré gratis.
Nonobstant toute stipulation contraire et sans préjudice du droit 

de l’employeur et de l’engagé d’exercer le privilège attaché au cau
tionnement, celui-ci doit être libéré à l’expiration du contrat.

Toutefois, le juge peut, sur requête motivée de l’employeur, autori
ser le maintien du cautionnement au-delà de ce délai en déterminant 
la somme à concurrence de laquelle il est maintenu.

Cette autorisation ne sort ses effets qu’à la condition d’être dans 
le délai fixé par l’ordonnance qui l’accorde, suivie d’une demande 
en justice.

Le Congo n’est pas soumis à ces dispositions.

A r t i c l e  4 8

L’engagé malade ou accidenté a, nonobstant toute stipulation 
contraire, droit jusqu’à la fin du contrat au paiement des 2 /3 de sa 
rémunération, même s’il est incapable de tout travail.

Cette rétribution n’est pas due s’il est établi que la maladie ou 
l’accident ou l’aggravation d’une maladie ou d’un accident antérieur 
résultent d’un risque spécial auquel l’engagé s’est exposé et si celui-ci 
refuse, sans motif valable, de se conformer aux ordonnances médicales 
qui lui sont prescrites ou de se soumettre au contrôle médical proposé 
par l’employeur.

A r t i c l e  4 9

S’il s’agit d’un accident du travail ou de maladie professionnelle, 
les 2 /3 de la rémunération sont dus pendant une durée de 60 jours
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au maximum ; au-delà, il y a lieu à application des dispositions 
légales sur la réparation d’accidents du travail et de maladies profes
sionnelles.

L’employeur est exonéré de ses obligations s’il prouve que l’acci
dent ou la maladie est dû à la faute intentionnelle de la victime.

A r t i c l e  5 0

Il y a risque spécial lorsque la maladie ou l’accident ou l’aggravation 
d’une maladie ou d’un accident antérieur, trouve sa source :

a) dans une infraction qui a entraîné pour l’engagé, victime du 
dommage, une condamnation définitive ;

b)  dans un accident survenu à l’occasion de la pratique d’un sport 
dangereux, d’un exercice violent pratiqué au cours ou en vue d’une 
compétition, d’une exhibition ou d’excès de vitesse ;

c) dans un état résultant de faits de guerre ;
d) dans un accident survenu à la suite d’excès de boisson ;
e) dans un accident survenu à la suite de travaux effectués pour 

compte d’un tiers.

A r t i c l e  51

Le commissaire de district, sur avis conforme d e  la Commission 
régionale du travail et du progrès social indigène, peut imposer dans 
telle région de son district ou pour telle catégorie d’engagés qu’il 
détermine, la remise d’une ration en nature ; sa contre-valeur est 
f ix ée  par le gouverneur de province et est déductible de la rémuné
ration.

A r t i c l e  5 2

L’engagé ne peut refuser le logement en nature qui lui est offert 
par l’employeur ; de même le gouverneur de province peut décider 
q u e  dans telle localité le logement doit être remis en nature ; la contre- 
valeur dans l’un et l’autre cas est fixée par le gouverneur de province 
e t  est déductible de la rémunération ; cette contre-valeur ne peut 
toutefois excéder 20 % de la rémunération.

§ III — Voyages

A r t i c l e  5 3

Le voyage aller est le parcours de la distance qui sépare la résidence 
habituelle de l’engagé et le lieu de l’exécution du travail ; le voyage
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retour est le parcours de la distance qui sépare le lieu d’exécution 
du travail et la résidence habituelle de l’engagé.

A r t i c l e  5 4

L’employeur est tenu de payer les frais du voyage aller de l’engagé ; 
cette obligation s’étend à la famille de ce dernier pour autant qu’elle 
réside au Congo avec lui d’une façon continue, sauf le cas de force 
majeure.

Vis-à-vis de la famille, cette obligation n’existe pas en cas de 
premier engagement, pendant les six premiers mois de services ; elle 
tombe en cas d’inaptitude physique constatée à l’époque fixée pour le 
départ et qui se prolonge pendant un an ; elle tombe également si 
l’engagé a fait à l’employeur de fausses déclarations sur sa situation 
de famille.

A r t i c l e  5 5

L’employeur est tenu de payer les frais du voyage retour de l’en
gagé ; cette obligation s’étend à la famille de ce dernier pour autant 
qu’elle réside avec lui au Congo d’une façon continue, sauf le cas de 
force majeure.

A r t i c l e  5 6

Les voyages aller et retour s’effectuent à la date, dans la classe, 
aux conditions, aux voies, horaires et moyens fixés par l’employeur.

A r t i c l e  5 7

L’engagé est tenu de rembourser à l’employeur les frais de voyage 
aller et retour de lui-même et de sa famille :

a) si le contrat a été rompu, pour juste motif, aux droits de l’em
ployeur ;

b) si l’engagé a rompu le contrat à durée déterminée sans juste 
motif ;

c) si l’engagé met fin à ses services contre le gré de l’employeur 
avant l’expiration du délai de préavis.

Le remboursement n’est dû que dans la proportion du temps 
nécessaire à l’engagé pour achever son terme de services.
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A r t i c l e  5 8

Le droit au voyage retour naît dans le chef de l’engagé, tant pour 
lui-même que pour sa famille, à l’expiration du contrat et à l’ouverture 
du congé.

Ce droit expire :
a) si l’engagé y renonce explicitement ;
b) en cas d’établissement régulier de l’engagé au lieu du travail ;
c,) si l’engagé n’en a pas exigé l’accomplissement dans les 3 ans,

à partir du jour où le contrat a pris fin.

A r t i c l e  5 9

Si la durée de l’engagement ne dépasse pas 12 mois, l’employeur 
peut stipuler qu’il ne supportera pas les frais de voyage aller et retour 
de la famille.

A r t i c l e  6 0

A la demande de l’engagé qui ne désire pas effectuer immédiatement 
le voyage retour, la somme représentative des frais de ce voyage 
fera, à la date de la naissance du droit au voyage retour, l’objet d’un 
dépôt dans une banque ou dans un établissement agréé par le gou
verneur général.

Ce dépôt se fait au nom de l’engagé avec mention de son affectation ; 
toutefois, l’employeur garde le bénéfice des intérêts.

Après la période de 2 années, la somme reste bloquée au profit 
du Congo jusqu’au jour où :

a) l’engagé quitte définitivement le Congo belge ;
b)  l’engagé est dispensé de fournir le cautionnement d’immigra

tion ;
c) une nouvelle garantie ou un nouveau cautionnement se substitue 

à celui fourni par l’employeur.
Toutefois, si avant l’expiration des 2 années qui suivent l’ouverture 

du droit au congé, l’engagé loue ses services à un tiers, l’employeur 
est déchargé du paiement des frais du voyage retour et le dépôt lui 
est restitué.

A r t i c l e  61

Si au cours de la période de services précédant le voyage retour 
et donnant droit à celui-ci, l’engagé a été au service de plusieurs
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employeurs simultanés ou successifs, les frais du voyage aller et 
retour sont répartis entre eux au prorata des périodes de services 
prestés par l’engagé chez chacun d’eux.

A r t i c l e  62

Si l’épouse ou l’enfant de l’engagé exerce une profession lucrative 
dans les liens d’un louage de services, l’employeur de l’engagé n’est 
tenu de supporter que la fraction des frais des voyages aller et retour 
qui correspond à la période pendant laquelle l’épouse ou l’enfant n’a 
pas exercé de profession lucrative, l’autre partie étant à charge de 
l’employeur, de l’épouse ou de l’enfant.

A r t i c l e  6 3

Par famille, on entend l’épouse non divorcée ni séparée de corps, 
dans une union monogamique pouvant donner lieu à une homolo
gation légale, les enfants âgés de moins de 18 ans communs aux deux 
époux ou que l’un d’eux a eus d’un précédent mariage monogamique.

L’âge de 18 ans est porté à 21 ans lorsque l’enfant suit effective- 
vement les cours d’un établissement d’enseignement de plein exercice.

Il n’est pas tenu compte de la limite d’âge des enfants lorsque 
celle-ci est atteinte au cours du terme de services.

CHAPITRE VI 

SUSPENSION DU CONTRAT

A r t i c l e  6 4

Sont suspensifs du contrat :

1°) L’incapacité de travail de l’engagé résultant d’une maladie 
ou d’un accident, de la grossesse ou des couches ;

2°) l’appel ou le rappel sous les armes et, en temps de guerre, l’en
gagement volontaire dans les forces de la Belgique ou d’un état allié ;

3°) les services prestés en exécution de mesures de réquisition 
militaire ou d’intérêt public, prises par le Congo ou le Ruanda-Urundi ;
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4°) l’incarcération de l’engagé, à moins qu’elle n’ait été provoquée 
par une plainte de l’employeur ou de son préposé non suivie de con
damnation ;

5°) la force majeure si elle a pour effet d’empêcher de façon tempo
raire l’une des deux parties ou les deux parties de remplir leurs obli
gations.

La suspension éventuelle du contrat en conséquence d’une grève 
ou d’un lock-out, est réglée par les dispositions particulières sur la 
matière.

A r t i c l e  6 5

La suspension ne met pas fin au contrat. Elle en arrête provisoi
rement les effets.

A r t i c l e  6 6

Il ne peut être mis fin à un contrat suspendu que lorsque la cause 
de la suspension est disparue.

Toutefois :

a) en cas de maladie ou d’accident entraînant l’incapacité de 
l’engagé d’exécuter son contrat, il peut être mis fin à celui-ci après 
deux mois d’incapacité ;

b) en cas d’appel ou de rappel sous les drapeaux, l’engagé peut 
donner préavis avant la disparition de la cause de la suspension.

A r t i c l e  6 7

En cas d’incapacité de travail de l’engagé, celui-ci a droit aux 2 /3 
de sa rémunération jusqu’au jour où le contrat prend fin et en tous 
cas pendant 60 jours, en cas d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle.

A r t i c l e  6 8

En cas de grossesse et de couches, l’engagée a droit à un repos de 
6 semaines avant la naissance et de 6 semaines après la naissance.

Pendant cette double période, elle a droit aux 2 /3 de sa rémuné
ration.
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CHAPITRE VII 

FIN DU CONTRAT

A r t i c l e  6 9

Sans préjudice des modes généraux d’extinction des obligations, 
le contrat prend fin :

1°) par la mort de l’engagé ;

2°) par lâ survenance du terme ou la réalisation de l’objet ;

3°) par la volonté de l’une des parties, soit pour juste motif, soit 
par congé, soit par dédit ;

4°) par force majeure ;

5°) par transfert.

§ 1 — Rupture unilatérale

A r t i c l e  7 0

Nonobstant toute stipulation contraire et sans préjudice des dom
mages et intérêts dus à la partie lésée, l’employeur et l’engagé ont 
le droit de rompre immédiatement le contrat même à durée déter
minée en cas de faute grave contractuelle ou extra-contractuelle.

A r t i c l e  71

Doit être considéré comme motif grave, tout fait qui rend impossible 
l’exécution du contrat ou la continuation des rapports contractuels.

A r t i c l e  7 2

Peuvent seuls être invoqués pour justifier la rupture immédiate 
du contrat, les motifs notifiés par écrit à l’autre partie dans les 15 
jours de la rupture.
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La preuve de l’expédition et de la réception de l’écrit peut être 
administrée par toutes voies de droit, témoins et présomptions compris.

A r t i c l e  7 3

La femme engagée et recevant le logement chez l’employeur a le 
droit de rompre le contrat sans préavis ni indemnité si l’épouse de 
l’employeur ou toute autre femme qui dirigeait la maison à l’époque 
de la conclusion du contrat, vient à mourir ou à se retirer.

A r t i c l e  7 4

Lorsque le contrat est à durée indéterminée, chacune des parties 
a le droit, sans motif et sans avoir à en donner la justification de 
mettre fin au contrat.

L’exercice de ce droit est subordonné à un congé ou préavis donné 
par la partie congédiante à la partie congédiée.

A r t i c l e  7 5

La notification est signifiée par voie postale sous pli recommandé.
Elle est valablement faite avant le commencement de l’exécution 

du contrat.

A r t i c l e  7 6

Sans préjudice de l’application éventuelle de l’article 66, la noti
fication ne peut être valablement faite au cours de la suspension du 
contrat ni pendant une période de congé.

A r t i c l e  7 7

La notification doit précéder le départ de la partie congédiée d’un 
délai qui, en cas de congé donné par l’employeur, est de 15 jours, 
1 mois et 3 mois selon que la rémunération est inférieure ou égale 
à 48.000 F, se situe entre 48.000 F et 120.000 F, est supérieure à 
120.000 F.

Ces délais sont doublés lorsque l’engagé a 10 années de services 
effectifs et ils sont quadruplés si ces services atteignent 20 années ; 
il est tenu compte des prestations fournies chez le dernier employeur 
ainsi que des prestations fournies chez l’employeur ou les employeurs
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auquel l’employeur congédiant a été subrogé, à moins d’interruption 
de plus de 2 ans.

A r t i c l e  7 8

Les délais prévus à l’article précédent sont réduits de moitié lors
que le congé est donné par l’engagé.

A r t i c l e  79

Que le congé ait été donné par l’employeur ou par l’engagé, celui-ci, 
pendant toute la durée du préavis, peut s’absenter un jour par se
maine ; il peut cumuler les jours d’absence échus.

A r t i c l e  8 0

L’engagé qui a trouvé un nouvel emploi peut quitter l’employeur 
dans un délai moindre à fixer de commun accord ; dans ce cas, il n’a 
pas droit à la rémunération afférente à la période de préavis normal 
non couru.

A r t i c l e  81

Une période de congé légal ne peut être comprise dans le délai 
légal ou contractuel du préavis.

A r t i c l e  8 2

La clause insérée dans un contrat à durée déterminée, prévoyant 
le droit de mettre fin au contrat par congé, est nulle et sans effet.

A r t i c l e  8 3

Lorsque le contrat a été conclu à l’essai, chacune des parties a le 
droit d’y mettre fin dès le début moyennant un préavis de 6 jours.

A r t i c l e  8 4

Le préavis peut, au gré de celui qui donne congé, être remplacé 
par la remise d’une somme équivalente à la rémunération correspon
dant au délai de préavis.
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A r t i c l e  8 5 .

Si la rupture unilatérale du contrat a eu lieu sans préavis et sans 
juste motif, la partie à laquelle elle a préjudicié est fondée à se faire 
entièrement indemniser, par l’autre partie, du dommage subi.

Cette règle est applicable même dans le cas où la partie qui a rompu 
le contrat pouvait y mettre fin moyennant dédit.

§ 2  — Force majeure 

A r t i c l e  8 6

Tout événement imprévu et irrésistible qui oppose un obstacle 
absolu et insurmontable à l’exécution de l’obligation, met fin au 
contrat sans indemnisation.

Toutefois :

L’employeur ne peut mettre fin au contrat pour cause de maladie 
ou d’accident de l’engagé que lorsque celui-ci est depuis un mois 
dans un état d’incapacité totale d’accomplir ses services et moyen
nant paiement de 3 mois de rémunération, déduction faite de ce 
qui lui a été payé depuis le début de l’incapacité.

La décision est prise sur vu du certificat délivré par le médecin 
de l’employeur ; le contrat prend fin le lendemain du jour de la no
tification, à l’engagé, de cette décision.

L’engagé peut en appeler devant une commission médicale composée 
de 3 médecins dont celui de l’employeur.

La décision de la commission médicale est sans recours.

§ 3 — Transfert 

A r t i c l e  8 7

A moins de stipulation contraire établie par le nouveau contrat, 
lorsqu’avant l’expiration de son contrat, l’engagé sur l’initiative 
ou avec le consentement de son employeur consent à passer au service 
d’un nouvel employeur, il n’est tenu envers celui-ci que pour le terme 
qui restait à courir en vertu du contrat primitif et il a droit à des
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conditions au moins aussi favorables que celles qui étaient établies 
par ce même contrat ; le nouvel employeur est tenu d’exécuter toutes 
les obligations qui incombaient à l’ancien employeur en vertu de 
l’ancien contrat, au moment où le nouveau contrat s’est formé et 
l ’ancien employeur reste solidairement responsable des obligations 
du nouvel employeur envers l’engagé.

§ 4  —  Certificat 

A r t i c l e  8 8

L’employeur est tenu le jour où le contrat prend fin de délivrer 
à l’engagé un certificat constatant la nature et la durée des services 
prestés, la date à laquelle ils ont commencé et celle à laquelle ils ont 
pris fin.

Aucune autre indication ne peut y être ajoutée contre le gré de 
l’engagé.

CHAPITRE VIII 

COMPÉTENCE

A r t i c l e  8 9

Quelle que soit la clause attributive de compétence reprise au con
trat, l’engagé peut s’adresser soit au tribunal du Congo belge, soit 
au tribunal belge si l’employeur est domicilié en Belgique ou y possède 
un siège social ou un siège administratif.

Cette faculté est subordonnée à deux conditions : la première qu’il 
y ait urgence à statuer, la seconde que l’engagé réside selon le cas 
soit en Belgique, soit au Congo belge, au Ruanda-Urundi ou dans 
un autre territoire limitrophe.
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CHAPITRE IX 

APPLICABILITÉ

A r t i c l e  9 0

Pendant une période de 3 ans, le présent décret ne s’appliquera 
qu’aux contrats conclus ou renouvelés après sa mise en vigueur ; 
par contrats renouvelés, on entend les contrats à durée déterminée, 
reconduits, et les contrats à durée indéterminée au début d’un nouveau 
terme ou nouvelle période de prestations continues.

Toutefois, sont applicables dès la mise en vigueur du décret, les 
dispositions relatives aux accidents et maladies, aux voyages, au 
cautionnement, à la suspension, à la fin du contrat et au certificat 
fin de terme.

A r t i c l e  91

Les stipulations des contrats en cours, lors de la mise en vigueur 
du décret, reconnaissant à l’engagé des avantages supérieurs à ceux 
prévus par le décret, restent obligatoires jusqu’à l’expiration des 
dits contrats sans toutefois dépasser 3 ans.

CHAPITRE X  

PRESCRIPTION

A r t i c l e  9 2

Sous réserve des causes de suspension et d’interruption, toute 
action naissant du contrat de louage de services est prescrite un an 
après la fin du contrat.

Toutefois si l’action est fondée sur des faits dont les parties n’ont 
pas eu connaissance lors de la fin du contrat, le délai de prescription 
ne commence à courir qu’à partir du moment où les parties ont eu 
connaissance de ces faits.

Cette prescription annale a un caractère libératoire absolu.
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A r t i c l e  9 3

L’engagé qui veut se prévaloir contre l’employeur du fait qu’il 
n’a pas, 3 jours au moins avant la signature du contrat, été mis en 
possession du texte et des documents essentiels auxquels il se réfère, 
doit intenter son action dans les 30 jours de la conclusion de l’engage
ment.

B. DÉCRET RELATIF A U X  CONGÉS 

A r t i c l e  1 e r

Nonobstant toute stipulation contraire, l’engagé a droit à un congé 
payé, après une année de services ininterrompus chez le même em
ployeur ou chez un employeur subrogé.

A r t i c l e  2

Ce droit naît dans le chef de l’engagé à l’expiration de l’année de 
services ininterrompus, sauf en cas de licenciement où il prend nais
sance à la date de celui-ci.

Avec l ’accord de l ’employeur, l’engagé peut cumuler ses congés 
pendant 4 années au maximum.

A r t i c l e  3

La durée du congé est calculée comme suit :

a) 12 jours par année ou 1 jour par mois de prestations pour les 
engagés du Congo et des territoires limitrophes ;

b) 1 8  jours par année ou 1 jour 1 / 2  par mois de prestations pour 
les engagés d’un autre territoire d’Afrique ;

c) 36 jours par année ou 3 jours par mois de prestations pour les 
engagés des autres continents.

Pour tous les engagés, la durée des voyages est compris dans le 
congé.
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A r t i c l e  4

Pour toute la durée du congé, l’engagé jouit de sa rémunération 
entière d’activité.

A r t i c l e  5

Le présent décret entre en vigueur le toutefois les
stipulations des contrats en cours lors de cette mise en vigueur recon
naissant à l’employé en matière de congé des avantages supérieurs, 
restent obligatoires jusqu’à l’expiration des dits contrats sans toute
fois pouvoir dépasser une période de 3 ans.

C. DÉCRET RELATIF A LA PROTECTION DU TRAVAIL

A r t i c l e  1

Les officiers du Ministère public, les agents du service territorial 
et de l’inspection du travail, exercent une protection spéciale sur 
les engagés.

Les officiers du Ministère public peuvent agir au civil, par voie 
d’action principale au nom et dans l’intérêt des engagés qui ont été 
lésés.

A r t i c l e  2

Est puni au maximum d’une servitude pénale d’un mois et d’une 
amende de 2.500 F ou d’une de ces peines seulement, quiconque 
contrevient sciemment aux règles sur la capacité de l’engagé.

A r t i c l e  3

Sans préjudice de l’application du Code pénal, est puni au maximum 
d’un mois de servitude pénale et d’une amende de 2.500 F ou d’une 
de ces peines seulement, quiconque :

a) use de violences, de menaces, de promesses mensongères ou
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de manœuvres frauduleuses, soit pour engager ou recruter, soit 
pour s’opposer à un engagement ou à un recrutement ;

b) de mauvaise foi excite un engagé à refuser l’exécution des 
obligations qui lui sont imposées par le décret ou la convention ou 
l ’empêche d’exécuter ses obligations ;

c) détruit volontairement ou lacère le livret de travail ou rend 
illisible les inscriptions qui y sont portées ;

d) s’oppose ou tente de s’opposer à l’exercice des pouvoirs qui 
incombent aux autorités chargées de l’application ou du contrôle 
des dispositions légales et réglementaires sur le louage de services.

A r t i c l e  4

Est puni au maximum d’un mois de servitude pénale et d’une 
amende de 2.500 F ou d’une de ces peines seulement, l’employeur 
qui ayant, aux fins de se garantir de l’exécution par l’engagé de ses 
obligations, opéré des retenues sur la rémunération, n’en a pas effectué 
le dépôt au plus tard dans le mois.

Toute poursuite cesse dès que le dépôt est effectué.

A r t i c l e  5

Nonobstant toute stipulation contraire, la rémunération de l’en
gagé ne peut être cédée et saisie que jusqu’à concurrence de 2 /3 ou 
de 2 /5 sur la partie ne dépassant pas 120.000 F, selon qu’il s’agit 
d’obligation alimentaire ou de toute autre créance ; le surplus peut 
être cédé et saisi en totalité.

D. DÉCRET RELATIF AUX SOINS DE SANTÉ

A r t ic l e  1 er

En cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle surve
nant à l’engagé, l’employeur a l’obligation de faire donner à la victime 
les soins médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et hospitaliers
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nécessaires y compris les soins divers en rapport avec l’accident ou 
la maladie ainsi que les appareils de prothèse et d’orthopédie dont 
l’usage est reconnu nécessaire sans que cette obligation dépasse 60 
jours.

L’employeur est exonéré de cette obligation s’il prouve que la 
maladie ou l’accident est dû à faute intentionnelle de la victime.

Les obligations de l’employeur après le délai de 60 jours, sont ré
glées par l’assurance en vue de la réparation des accidents du tra
vail et des maladies professionnelles.

A r t i c l e  2

En cas de maladie ou d’accident non prévu par l’article précédent, 
de grossesse et de couches, l’employeur a l’obligation de faire donner 
à l’engagé et à sa famille, les soins médicaux, dentaires, chirurgicaux, 
pharmaceutiques et hospitaliers ainsi que les appareils d’orthopédie 
et de prothèse, suivant prescription médicale et selon les tarifs établis 
par le gouverneur général lorsque l’employeur ne peut faire exécuter 
lui-même l’obligation.

Le remboursement des appareils de prothèse dentaire n’est dû 
qu’à partir de l’expiration de la première année de services et pour 
autant que les frais soient nécessités par une affection résultant du 
séjour au Congo.

Cette obligation se prolonge jusqu’à la fin du contrat.
Lorsque, par le fait de la convention ou du présent décret, l’engagé 

doit être rapatrié aux frais de l’employeur, l’obligation des soins et 
des médicaments ne peut s’éteindre avant le jour où l’état de santé 
de l’engagé permet son rapatriement.

Celui-ci est décidé sur avis du médecin de l’employeur et, en cas de 
contestation, de la commission médicale.

A r t i c l e  3

Les soins et les médicaments ne sont pas à charge de l’employeur :

a) si la maladie ou l’accident ou l’aggravation d’une maladie ou 
d’un accident antérieur résulte d’un risque spécial auquel l’engagé 
ou sa famille s’est exposé ;

b) en cas de déclaration fausse ou de dissimulation de la part des 
intéressés ;
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c) si la maladie ou l’aggravation d’une maladie ou d’un accident 
est imputable au refus ou à la négligence de l’engagé ou de sa famille 
de se soumettre soit à un traitement médical préventif, soit à des 
règles d’hygiène préventives, soit à des règles d’hygiène en usage 
ou prescrites par le médecin de l’employeur ; l’engagé peut éventuel
lement en appeler à la commission médicale.

A r t i c l e  4

Par famille, il faut entendre ici l’épouse et les enfants de l ’engagé 
autorisés à l’accompagner ou à le rejoindre en Afrique.

A r t i c l e  5

Le présent décret entre en vigueur le toutefois les
stipulations des contrats en cours lors de cette mise en vigueur, 
reconnaissant à l’employé en matière de soins de santé, des avantages 
supérieurs, restent obligatoires jusqu’à l’expiration des dits contrats, 
sans toutefois pouvoir dépasser une période de 3 ans.
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